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RESUME EXECUTIF

Les fondements de l’agriculture camerounaise partent de l’époque coloniale. Les cultures d’exportation ont été introduites par les colons Allemands, Anglais et Français. Deux modes d’exploitation ont ainsi été développés : (i) les grandes plantations qui ont par la suite donné naissance aux agro-industries, (ii) les petites exploitations paysannes. C’est sur cet héritage que le Cameroun accède à l’indépendance en 1960.

Deux périodes majeures ont été considérées dans l’analyse de l’évolution de l’agriculture et de l’élevage au Cameroun. La période des vingt glorieuses correspond aux deux premières décennies après les indépendances. La période suivante est marquée par la crise économique et le recours aux mesures d’ajustement structurel. 

Dans la première période considérée, l’intervention de l’Etat s’est faite au travers de l’agriculture paysanne, renforcée par les sociétés de développement et les agro-industries. L’élevage est resté traditionnel et fortement pratiqué dans la partie septentrionale du pays. Cependant les résultats ont été variables selon les filières. L’accent a été mis sur les cultures d’exportation qui ont enregistré une forte croissance, avec des variations selon les cultures. Les cultures vivrières visaient essentiellement l’autosuffisance alimentaire. Le cheptel a régulièrement progressé avec des tendances variables selon les espèces. L’évolution des rendements est restée mitigée. On note une augmentation pour les céréales, et une stagnation pour les autres cultures vivrières.

La deuxième période a été marquée par le désengagement de l’Etat et la dévaluation du franc CFA. On note une stagnation des principales cultures industrielles et une forte croissance des cultures vivrières. A la faveur du réajustement de la parité du franc CFA d’avec le franc français, on note un redressement des filières agricoles et un regain d’intérêt particulier pour les cultures telles que le palmier à huile et le manioc. Les cultures qui se développent le plus semblent être celles consommées localement et dont les possibilités de transformation sont accessibles aux producteurs.

La population a progressé au rythme moyen de 2,8%. Cependant, on a noté une progression plus rapide de la population urbaine que de la population rurale. Les actifs agricoles croissent moins vite que les actifs non agricoles. Le développement de l’agriculture est donc tributaire d’une amélioration de la productivités des facteurs de production à savoir : le travail et le capital. Cette évolution traduit une tendance normale d’une économie en développement.

Les principales filières d’exportation sont : la filière cacao, les filières café, la filière coton, la filière palmier à huile, la filière banane dessert. La production de cacao reste stable autour de 130 000 t. Les filières café robusta et arabica plafonnent respectivement à 55 000 t et 10 000 t. La filière coton a connue une forte expansion à la faveur de la dévaluation du franc CFA.  La production cotonnière en 2005 a atteint le plafond record de 306 000 t. La filière huile de palme connaît un fort de développement du fait des plantations villageoises dont le rythme de plantation annuelle est estimé à 10 000 ha par an.

Les cultures vivrières ont été analysées par grand groupe. Les céréales ont connu une forte croissance surtout pour le maïs et le Sorgho. Ces cultures sont les plus importantes pour la nutrition animale (maïs) et humaine. La production de riz stagne et les besoins nationaux en riz sont compensés par les importations qui avoisinent 250 000 t, soit 75% de la consommation nationale. Les racines et tubercules se sont globalement développés. La croissance de la production de manioc est la plus forte. La production de bananier plantain augmente également rapidement. Cette situation s’explique par l’urbanisation et les habitudes alimentaires qui entraîne une forte demande.

Les résultats des filières agricoles sont applicables aux filières animales. Le secteur d’élevage est dominé par l’élevage bovin qui produit près de moitié de l’offre nationale de viande. L’élevage des petits ruminants et des porcs s’est également développé. Ce type d’élevage reste tributaire des techniques d’élevage et des conditions sanitaires, surtout pour les porcins. La filière avicole a connu une expansion de l’ordre de 2,9% en moyenne. Les statistiques nationales du Cheptel sont controversées. Selon la FAO, le cheptel avoisine 32 millions de têtes. Certaines sources nationales (INS) font état de 24 Millions de têtes, ce qui nous semble sous évalué. La filière avicole a subi un choc du fait de l’introduction du virus de la grippe aviaire (H5N1).

Les facteurs de production mis à contribution sont : la terre, le travail et le capital. On estime à ¼ la proportion de terre utilisée. Les activités agricole et d’élevage étant très imbriquées, il y a cependant de nombreux conflits fonciers. Les lois relatives au droit de propriété, limitent l’accès à la terre principalement aux femmes et aux jeunes. Les actifs agricoles sont évalués à 3,5 millions environ. Cependant les salaires agricoles sont plus bas que dans les autres secteurs d’activité. Le capital est une des contraintes majeures généralement citée au développement de la production agricole. L’essentiel de la production (90%) est assurée par de petites exploitations paysannes très faiblement capitalisées. Les conditions d’accès au crédit pour les ruraux sont presque inexistantes et il n’existe pas de banque agricole dont le rôle est assuré par les Etablissements de micro finance qui octroient des crédits limités en volume et à court terme.

Les systèmes de production agricole se caractérisent par : des systèmes traditionnels extensifs, les systèmes semi extensifs, les exploitations agricoles de moyenne importance (EAMI), les agro-industries. En terme d’élevage, on a des éleveurs purs, des agro éleveurs, des propriétaires de bétail non agriculteurs et non éleveurs.

Les principales zones de production sont : la zone sahélienne (Province de l’extrême nord), la zone soudano guinéenne (Provinces du Nord et de l’Adamaoua et le Lom et Djerem à l’Est), la zone des hauts plateaux (Provinces de l’Ouest et du Nord-Ouest), la zone forestière monomodale (provinces du Sud-Ouest, du Littoral) , et la zone forestière bimodale (provinces du Centre et du Sud). Ces zones se prêtent à une large gamme de cultures qui permettent à l’agriculture camerounaise d’être fortement diversifiée. Les productions animales se développent surtout dans les provinces septentrionales et les grandes villes pour la filière avicole.

La situation économique de l’agriculture a été abordée sur le sens de la production, de la consommation, des exportations et des importations. L’évolution de la production en valeur montre une croissance constante de l’ordre de 2,9%. Cependant les résultats sont variables selon les filières. La contribution des cultures vivrières est d’environ 54,5%. Les cultures d’exportation contribuent également de manière significative avec une part de 26,7% de la production totale et une croissance moyenne de 3,9%. La contribution de l’élevage est d’environ 16,4%, cette contribution est généralement sous évaluée compte tenu de l’apport de l’élevage dans la production agricole (fumure) et des services tels que le transport.

Globalement, la production couvre les besoins alimentaires de la population. Cependant des déséquilibres existent pour certaines filières pour lesquelles on a recours aux importations. Les exportations ont également progressé, même si cette évolution est contrastée pour certaines filières

La part de l’agriculture dans le PIB autour de 80% entre 1960 et 1970 a baissé pour se situer actuellement autour de 20%. Ceci traduit le développement des autres secteurs de l’économie et augure d’un développement normal du pays. Toutefois, la pauvreté rurale persiste.

CHAPITRE 0 : INTRODUCTION

CONTEXTE
Les agricultures africaines en général et l’agriculture camerounaise en particulier connaissent une évolution contrastée. A l’heure où le monde est marqué par l’ouverture des échanges, les pays africains très faiblement industrialisés semblent mal préparés à s’insérer dans le commerce international. Les économies africaines restent fortement tributaires du secteur primaire dont l’agriculture au sens large constitue un des principaux piliers.

Le développement économique dans les pays riches s’est accompagné d’un fort développement de l’agriculture. Les pays émergents tels que le Brésil et l’Inde se sont également illustrés par un développement accéléré de l’Agriculture. Cependant, les pays africains qui au début des années 60 semblaient avoir un réel avantage comparatif voient leurs agricultures stagner.

Si les secteurs agricoles ont du mal à décoller et assurer aux Etats les bases d’une croissance économique saine et durable, ainsi que la sécurité alimentaire pour leurs populations, on pourrait penser que les politiques agricoles n’apportent pas les réponses appropriées. En effet, le développement des secteurs agricoles dans les pays riches et émergents s’est accompagné de la mise en place des politiques fondées sur des analyses économiques solides à l’aide des outils d’analyse précis, fournissant aux décideurs publics les éclairages nécessaires. Dans les pays africains, la situation est différente. Le recours insuffisant à l’analyse économique dans la formulation d’un argumentaire justifiant et orientant les décisions publiques dans le secteur agricole fait de l’intervention de l’Etat une action légitime en soi. De plus l’absence des données statistiques régulièrement collectées et fiables limite le recours aux instruments d’analyse et d’aide à la décision.
Palier cette carence est un des objectifs du Projet d’Appui à l’Agriculture Africaine (P3A). Ce projet intervient dans trois pays pilotes à savoir : le Ghana, le Mali et le Cameroun. L’objectif du projet est de faire un diagnostic large du secteur agricole, à partir des instruments d’analyse appliqués aux pays de l’OCDE. La première partie de ce diagnostic est consacrée à l’évolution et la situation de l’agriculture.
Le Cameroun a une particularité qu’il convient de relever : le secteur agricole est géré par deux Ministères différents. Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER) est chargé d’agriculture au sens des productions végétales, tandis que le Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales (MINEPIA) s’occupe des productions animales. La réalisation de l’étude de l’évolution et de la situation de l’agriculture s’est faite en deux parties pour prendre en compte les aspects agriculture et élevage, couronnée par une synthèse dont le présent rapport restitue les principaux résultats.
OBJECTIFS

L’objectif avéré de l’étude sur l’évolution et la situation actuelle de l’agriculture
est de présenter avec le maximum de précision la situation du secteur agricole Camerounais. Il est question de présenter de manière descriptive et analytique son évolution depuis la période coloniale, son contexte économique, ses performances, de manière à identifier les variables majeures qui permettront d’observer les politiques agricoles et d’expliquer leurs effets dans le temps.

L’étude se propose (i) de présenter l’évolution de l’agriculture en mettant en relief les phases clés ayant marqué son évolution de la période coloniale à nos jours ; (ii) de décrire la composition du secteur en ressortant les produits et les facteurs ayant permis leur obtention. A cet effet, la terre, le travail et le capital font l’objet d’une présentation détaillée, ainsi que les contraintes susceptibles d’en limiter la contribution ; (iii) de décrire les structures de production en caractérisant les acteurs, les systèmes et modes de production ; (iv) de présenter la répartition spatiale de l’agriculture en ressortant les différentes zones de production et leurs potentialités ; (v) de présenter la situation économique actuelle de l’agriculture en analysant, la production, la consommation, les importations, les exportations  ainsi que la valeur ajoutée du secteur.
METHODOLOGIE

L’étude s’appuie essentiellement sur des données documentaires. Ces données sont de façon énumérative mais non exhaustive constituées des documents de politiques et stratégies nationales, des études de référence conduites et validées par les administrations chargées de l’agriculture et de l’élevage au Cameroun, les résultats d’enquêtes statistiques, de recensement agricole, et des sources officielles du Ministère de l’Economie et des Finances, des bases de données des organismes internationaux tels que la FAO et la Banque Mondiale, des entretiens avec des personnes ressources et des analyses propres des Auteurs.

La principale contrainte évoquée dans l’étude quantitative des politiques économiques en général et celles applicables au secteur agricole en particulier est la disponibilité et la fiabilité des données. Pourtant, des données importantes et fiables ont été produites par diverses source, mais ont été faiblement capitalisées et archivées. Ces données n’ayant pas été collectées de manière régulières et avec des méthodologies de collecte et de traitement compatibles laissent quelques doutes sur leur fiabilité. Il a été question de reconstituer des séries longues et cohérentes pour rendre compte de la dynamique ayant caractérisé le secteur agricole de manière à comprendre les effets aussi bien structurels que conjoncturels  sur la situation actuelle de l’Agriculture
 . 
Cependant, la présente étude vient en amont d’une série d’étude qui aborderont en profondeur d’autres problématiques telles que, les politiques agricoles et leurs effets, le problème contrasté de l’aide au développement, l’analyse quantitative des politiques agricoles et l’estimation du soutien à l’agriculture, les aspects institutionnels, les effets des politiques macroéconomiques sur le secteur agricole et la question du crédit. Il en découle que ces aspects peuvent paraître à quelques égards survolés voire non abordés dans le cadre de cette étude. Ceux qui espèrent voir le comportement des principales  productions agricoles et animales du Cameroun auront saisi le sens de notre démarche, ceux qui souhaitent trouver une analyse économique approfondie du secteur agricole camerounais n’auront pas totalement tort de lire ce rapport, ceux par contre qui voient dans cette étude une contribution introductive au diagnostic approfondi du secteur agricole susceptible d’éclairer sur le secteur et ses performances éprouvent notre parfaite sympathie.
CHAPITRE 1 : GENERALITES

I
RAPPELS DU CONTEXTE HISTORIQUE 

I.1
LA PERIODE COLONIALE
Pour comprendre l’évolution et la situation actuelle de l’agriculture, un bref rappel historique est nécessaire. Le propos de cette démarche est de resituer les faits qui ont prévalu et déterminé de facto la formation du peuple camerounais d’une part, d’autre part de déterminer les choix stratégiques des systèmes politiques et sociaux en place en montrant leur application à l’Agriculture.

I.1.1
Constitution du territoire camerounais

En 1471, le Portugais Fernando Póo fut le premier explorateur sur les côtes camerounaises. C'est lui qui baptisa l'estuaire du Wouri le Rio dos Camarões («rivière des crevettes») qui, par déformation, donna naissance au mot Cameroun. Les Européens, qui faisaient du commerce avec les populations locales s’intéressaient à l’ivoire, aux bois précieux et aux esclaves. Les premiers établissements commerciaux ont été créés au XVIIe siècle et le commerce fut d'abord contrôlé par les Hollandais. En 1845, des missionnaires baptistes britanniques s'installèrent au Cameroun, qui entra de fait dans la zone d'influence de la Grande Bretagne. Les négociants allemands sont intervenus à partir de 1868. Les populations autochtones étaient constituées des Doualas établis sur le littoral; au nord, les pasteurs peuls constituaient à cette époque des chefferies indépendantes, après avoir refoulé les Kirdi et les Massa.

L’objectif des anglais était de développer leur commerce et mettre un terme à l’esclavage, ce qui a suscité de la part des Chefs Douala de vives protestations. Entre 1860 et 1870 les Français et les Allemands s’intéressent au Cameroun. Les Allemands prirent le dessus, Gustave Nachtigal fut envoyé négocier la mise sous tutelle allemande du Cameroun et le 14 juillet 1884, le « Kamerun » devint une colonie allemande.
Les Allemands se sont installé d’abord à Douala puis à Buéa, localité dont le climat était jugé plus doux. Ils ont du quitter Buéa après une éruption du Mont Cameroun et revenir à Douala. Les Douala se sont vivement opposés à l’expropriation de leurs terres sans succès.

Malgré l’opposition des chefs locaux et des populations qui pensaient leur commerce menacé, le protectorat allemand s’étendit du Lac Tchad au nord, aux rives de la Sangha au sud-est, et une organisation administrative sous l’autorité d’un Gouverneur fut installée.
I.1.2
Développement économique
Le protectorat du Kamerun était considéré comme une zone d’exploitation. Sa mise en valeur s’est surtout faite sur les plans agricoles et infrastructurels. 
En ce qui concerne l’agriculture, les Allemands ont d’abord développé les cultures d’exportation à savoir : le cacao, le café, la banane, le caoutchouc, l’huile de palme. Ce développement s’est fait par le biais des grandes plantations. Les premières zones d’installations de ces plantations furent les flancs du Mont Cameroun, ce qui ce comprend lorsqu’on se souvient que la première administration allemande s’est installée à Buéa. 
De nombreuses routes ont été ouvertes pour l’évacuation des produits cultivés. L’infrastructure portuaire et ferroviaire est également à mettre à l’actif des Allemands, de même que les premières infrastructures télégraphiques, téléphoniques et radiotélégraphiques.
Sur le plan humain, les méthodes allemandes furent particulièrement rudes. Les populations furent mises à contribution par le biais des travaux forcés, de la pratique de l’indigénat et la déportation vers les centres d’activités. Ces pratiques ont provoquées le développement des résistances à la pénétration allemande, qui a néanmoins été facilitée par la collaboration des chefs indigènes. La pacification de l’Est a été assurée dès 1894 par le major Hans Dominique qui établit son poste militaire à Yaoundé.

L’occupation allemande s’achève en 1922, date à laquelle la SDN (Société Des Nations) met le Cameroun sous mandat français et anglais. Un nouvel ordre se met en place et va influencer l’évolution des structures économiques et sociales dont l’agriculture fait partie intégrante.

La partie orientale du Cameroun fut confiée à la France au terme de la première guerre mondiale. Cette partie était la plus vaste avec une superficie de 431.000 km² et une population d’environ 2.000.000 d'habitants. La France pratiqua une politique d'assimilation à l'instar de ce qui se passait dans ses autres colonies. Cette partie du Cameroun était dirigé par un Haut-commissaire et fut mise sous le régime colonial de l'"indigénat" qui consiste à laisser aux indigènes le soin de régler les problèmes qui ne concernent qu'eux par le biais de leurs autorités traditionnelles. La capitale du Cameroun français fut transférée à Yaoundé.
Les autorités coloniales françaises développèrent les cultures de rente, notamment les plantations de caoutchouc, de cacao, de bananes et d’huile de palme. La ligne de chemin de fer Douala -Yaoundé déjà commencé par Allemands fut achevée et de nombreuses routes furent construites pour relier les principales villes (centre de commerce) entre elles ainsi que diverses infrastructures tels que ponts et aéroports.

Dès les années 1940, les autorités coloniales encouragèrent la diversification agricole. C'est l'apparition de nouvelles cultures de rentes comme le café dans l’ouest ou le coton dans le nord. L’élevage et l’exploitation du bois prirent une dimension nouvelle grâce aux nouvelles routes.

Les cultures vivrières avaient un rôle secondaire et étaient essentiellement destinées à l’autoconsommation. Avec le développement des villes constituées par les pôles d’installation des administrations coloniales et/ou de commerce des produits, les populations rurales apportaient des vivres en ville et achetaient du sel, des vêtements et de l’huile.
Le développement des différentes cultures s’est fait selon les zones agro écologiques. Dans le nord caractérisé par des climats soudanien et sahélien, le coton a été développé. Dans les hauts plateaux de l’ouest, le café arabica a été introduit tandis que dans les plaines avoisinantes, le café robusta a été développé. Le tissu industriel est étriqué et le secteur privé national inexistant. Le commerce est tenu par des expatriés et les nationaux jouent le rôle d’intermédiaires.
Dans la zone anglaise, le mode d’administration fut indirect, c'est-à-dire que le soin était laissé aux chefs indigènes de gérer leurs affaires (justice, impôts etc) à la condition de ne pas s’opposer aux intérêts britanniques. La Capitale de la zone d’influence britannique est située au Nigeria. Au cours de la première période, les autorités anglaises des provinces orientales du Nigeria divisèrent le Southern Cameroon en 4 unités administratives ayant chacune à leur tête un district officer. Ce furent Victoria, Kumba, Mamfé et Bamenda. Les districts officers étaient assistés dans les unités administratives plus petites par des assistant district officers.

Sur le plan économique, les anglais se sont uniquement préoccupés de l’exploitation des ressources. Les grandes plantations créées par les Allemands ont été regroupées au sein de la CDC (Cameroon Development Corporation). La partie anglaise représente 1/5 du territoire national pour une population d’environ 600 000 habitants.
II
LA PERIODE DES VINGT GLORIEUSES
L’indépendance du pays survient en 1960 et les deux décennies suivantes ont été marquées sur le plan économique par une prospérité étonnante. Celle-ci s’est traduite par une hausse de la consommation des ménages (2 % par an) et par un accroissement sensible du revenu par tête : le PIB par tête est passé de 200.000 Fcfa  en 1965 à 360 000 Fcfa en 1985
.

Cette performance était imputable au secteur agricole qui représentait plus de 30% du PIB et près de 80% des exportations et aussi aux recettes pétrolières qui interviennent à partir de 1979. Les principales productions étaient composées : des cultures d’exportation et/ou industrielles (cacao, café, palmier à huile, hévéa, canne à sucre, des cultures vivrières (céréales, féculents, légumes divers), des produits d’élevage (bovins, ovins, caprins, porcins et volaille). 
L’action des pouvoirs publics a surtout été dirigé vers les cultures d’exportations et industrielles qui rapportaient à l’Etat des devises. La politique de développement du secteur de l'élevage mise en œuvre par le Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales (MINEPIA) est restée beaucoup plus portée vers la protection sanitaire du cheptel en particulier le cheptel bovin contre les grandes épizooties meurtrières qu'étaient la peste et la péripneumonie bovines ainsi que la trypanosomiase.

Malgré l’action des pouvoirs publics, le développement des diverses productions a connu des résultats mitigés. L’évolution des différentes productions est présentée dans les graphiques qui suivent ;

Graphique 1: Evolution des principales cultures d’exportation en tonne
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Source : FAOSTAT
Graphique 2: Evolution des principales cultures vivrières
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Source : FAOSTAT

Graphique 3: Evolution du cheptel
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Source : FAOSTAT

Les pouvoirs publics au sortir de la colonisation ont misé sur le petit producteur comme moyen pour asseoir une production de masse. Les prix étaient garantis et l’Etat réglementait les activités d’achat et de vente à l’intérieur et à l’extérieur du pays (politique de stabilisation des prix). Ceci était particulièrement vrai pour les productions de cacao et café dans la partie sud du pays où des petites exploitations paysannes de moins de 3 ha assuraient près de 90% de la production nationale.
Cette période a coïncidé avec le développement de grands projets de développement, la mise en place des sociétés parapubliques pour palier l’inexistence du secteur privé et la substitution des importations. Le constat qui peut être fait est que la bonne tenue des cours des produits de base n’a pas toujours profité au secteur agricole. Des efforts ont été faits en terme de développement de la recherche agronomique et zootechnique, le développement d’un dispositif d’encadrement de la production agricole, et le soutien aux activités de production par le biais des sociétés de développement.
Les autres productions agricoles semblent également avoir évolué favorablement. Les principales productions relevées sont : les racines et tubercules (dont le manioc, les taros, l’igname, la pomme de terre), les céréales (maïs, sorgho, riz paddy et blé), les légumineuses dont les principales sont l’arachide et le haricot, et d’autres féculents tels que la banane plantain. Certaines de ces cultures sont développées naturellement par les populations comme cultures vivrières, d’autres par contre et notamment le riz et le blé ont été promu par l’Etat comme substitut aux importations.
L’élevage a progressé selon une tendance naturelle jusqu’en 1974, date à partir de laquelle les activités de l'élevage se sont orientées vers une augmentation de la production, surtout de viande bovine, tout en poursuivant l'action sanitaire indispensable. Les stratégies pour atteindre ces objectifs étaient la mise en place des Plans viande I et II avec l'aide de la Banque Mondiale. C'est ainsi qu’ont été créées  la Société de Développement et d'Exploitation des Productions Animales (SODEPA),  et la Mission Spéciale d'Eradication des Glossines (MSEG).

Bien que les efforts de développement du pays ont reposé sur l’agriculture, au terme des deux premières décennies fastes de l’économie camerounaise, le constat qui s’impose est que les performances du secteur agricole ont connu une évolution mitigée. Les rendements sont restés très bas malgré les efforts fournis pour promouvoir la recherche agronomique et l’encadrement technique des producteurs. L’évolution des rendements est variable selon les différents groupes de cultures. C’est ce qu’illustre les graphiques suivants :

Graphique 4: évolution des rendements Du cacao, du café et du coton
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Source : FAOSTAT
Graphique 5: Evolution des rendements des autres cultures d’exportation et/ou industrielles.
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Source : FAOSTAT

Graphique 6: Evolution des rendements des céréales
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Source : FAOSTAT

Graphique 7: Evolution des rendements des féculents
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Source : FAOSTAT

Les performances dans le secteur de l’élevage sont restées globalement stables. Plusieurs variables peuvent permettre d’apprécier la situation du secteur. Ces variables incluent : la production laitière et les rendements, les quantités d’œufs produites en aviculture, les quantités de viande par espèce animale considérée.

Les performances du secteur sont présentées dans les graphiques qui suivent.
Graphique 8: Production domestique de viande
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Source : FAOSTAT.

Graphique 9: Evolution de la production laitière
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Source : FAOSTAT

Graphique 10: évolution de la production laitière
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Source : FAOSTAT

Graphique 11: performance de la filière avicole
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Source : FAOSTAT

La croissance des activités agricoles semble correspondre à l’évolution de la population. En effet, à l’indépendance, plus de 80% de la population vivait en milieu rural. Le graphique suivant montre l’évolution de la population.
Graphique 12: Evolution de la population
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Source : FAOSTAT 

Le développement du pays a entraîné le dépeuplement des campagnes au profit des villes. Cet exode massif concernait principalement les jeunes en quête d’emploi salarié et/ou en scolarisation. La conséquence sur le plan agricole est probablement la stagnation des superficies développées et la diminution relative de la quantité de main d’œuvre due au vieillissement des planteurs et à la diversification des activités.
A la fin des décennies glorieuses, le Cameroun a commencé l’exploitation du pétrole. L’entrée dans l’ère pétrolière a entraîné un ralentissement des investissements en faveur du secteur agricole au détriment de plusieurs grands projets dans le secteur des infrastructures et le développement des administrations publiques et parapubliques.

C’est dans ce contexte que le pays amorce de 1980 à 1990 la décennie marqué par la crise économique et le nécessaire recours aux plans d’ajustement structurels (PAS) négociés avec le FMI et la Banque Mondiale.

III
LA PERIODE DE CRISE ET LES REFORMES STRUCTURELLES
Au début de la décennie 80, l’effondrement des cours des matières premières a provoquée une dégradation des grands comptes macroéconomiques de l’Etat, mettant à nue les faiblesses structurelles de l’économie camerounaise. L’Etat qui était le principal acteur économique cesse de pouvoir assurer les missions qui lui étaient naturellement dévolues et adopte dans un premier temps des mesures d’austérité (fermeture des sociétés publiques, signature des contrats de performance et contrat plan entre l’Etat et les sociétés parapubliques, réduction du train de vie de l’Etat, vente du patrimoine roulant des administrations publiques). Ces mesures n’ont pas suffit pour éviter le recours au FMI et la mise en place des réformes.
Sur le plan économique, le signal majeur a été la dévaluation du franc CFA qui intervient en 1994. Cet ajustement monétaire a eu pour effet de relancer la compétitivité de certaines filières qui commençaient à être délaissée et positionner l’agriculture comme moyen de relance de l’activité économique nationale.

Le contexte économique général a eu des conséquences dans le secteur agricole. Ces conséquences sont appréciables au vu de l’évolution des principales productions après les vingt glorieuses. C’est ce qu’illustre les graphiques suivants :

Graphique 13: Evolution des productions industrielles du Cameroun
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Source : FAOSTAT
Graphique 14: Evolution des principales cultures vivrières
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Source : FAOSTAT
Les filières industrielles qui bénéficiaient des appuis de l’Etat à l’instar de la filière canne à sucre subissent des chocs au milieu de la décennie 80. Les filières vivrières semblent bénéficier d’une situation stable et les tendances naturelles préalablement observées se maintiennent. 

Dans le secteur de l’élevage, la situation se présente comme le montre les graphiques qui suivent.

Graphique 15: Evolution du secteur élevage
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Source : FAOSTAT
Excepté la filière avicole, les autres productions animales ont connu une évolution stable à l’instar des productions végétales.  La filière avicole semble avoir subi un choc autour de l’an 2000. Ceci est peut-être dû aux importations de poulets congelés.
CHAPITRE 2 : LES PRODUCTIONS AGRICOLES ET PASTORALES

I
LES PRINCIPALES PRODUCTIONS AGRICOLES

Les principales productions agricoles ont été sommairement présentées dans le chapitre précédent. Il s’agit (i) des cultures dites d’exportation qui sont : le cacao, le café, le palmier à huile, l’hévéa, le coton, la canne à sucre, le thé, , (ii) des cultures vivrières telles que : le riz, la banane plantain, les céréales, les tubercules, ainsi que les légumes divers.

Dans cette section nous pensons opportun des les présenter sous l’angle des principales filières
 en insistant uniquement sur le stade de la production. Cette présentation s’applique aussi bien aux productions végétales que pastorales.
Les filières industrielles et/ou d’exportation sont assez bien structurées. Par contre les cultures vivrières se sont développées de manière anarchique. Il en est de même pour la plupart des productions animales dont seule la commercialisation de viande bovine a été organisée.

I.1
LES PRINCIPALES FILIERES D’EXPORTATION

I.1.1
La filière cacao

I.1.1.1
Organisation de la filière cacao
Le tableau suivant récapitule l’organisation de la filière cacao

Tableau 1 : Organisation de la filière cacao

	STADE
	FONCTION
	AGENTS
	PRODUITS

	Amont
	Gestion de la filière
	CICC

ONCC
	Cartes professionnelles

Cadre de négociation 

Production des statistiques

Collecte des taxes

	
	Contrôle de qualité
	
	Certification du label

	
	Vulgarisation, Recherche et conseil agricole
	PNVRA

IRAD

SODECAO
	Technologies productives disponibles

	
	Approvisionnement en intrant et protection phytosanitaire
	OPA

Opérateurs privés

MINADER (projets)
	Fongicides

Insecticides



	
	Culture
	300.000 Petits producteurs

10.000 Moyens et gros producteurs
	Rendement moyen 350 kg/ha


	Aval
	Achat aux producteurs
	OPA

Exportateurs
	Groupage et négociation du prix (10% du volume produit)
Achat et enlèvement du produit

	
	Transport pré-acheminement
	Exportateurs

Transporteurs privés
	Produit FOB 

	
	Exportation (80 à 90% de la production)
	Exportateurs
	Produit CAF

	
	Usinage (10 à 20% de la production)
	SIC CACAO
	Chocolat et autres produits


I.1.1.2
Présentation globale de la filière

Production :
La production a progressé au rythme de 3,9 % par an durant la période 1949 - 1971, elle est ensuite restée presque stationnaire depuis cette date (+0,3% par an). Au cours des 40 dernières années, la production camerounaise a connu une croissance moyenne d’environ 2% par an, alors qu’elle atteignait 7 % par an en Côte d’Ivoire ; la performance de ce pays tient essentiellement à une dynamique continue de fronts pionniers, alimentée par une politique libérale d’installation des populations allogènes et dans une moindre mesure à l’absence de certaines maladies (pourriture brune).

La production nationale plafonne actuellement autour de 130 000 tonnes par an, seuil correspondant à l’état actuel du verger et des pratiques culturales ; compte tenu de la reprise des traitements phytosanitaires dans le bassin du centre et l’intensification de la production dans le Sud-ouest et les front pionniers du Mbam, et sous réserve d’une stabilité climatique, la production devrait reprendre et croître légèrement dans les 10 prochaines années. 

Toutefois l’analyse régionale montre des dynamiques très différentes selon les zones de production : les rendements sont de 200 kg pour les systèmes extensifs (Province du Sud et du Centre), 450 kg/ha dans les systèmes sémi-intensif (Front pionniers région du Mbam, province du Centre ; province du Sud-Ouest, 650 kg dans les systèmes intensifs du sud-Ouest
.

Les provinces du Centre du Sud-Ouest et du sud représentent respectivement 50%, 30% et 20% de la production nationale.

On note une croissance soutenue de la production du Sud-Ouest (+7% par an), qui représente environ le tiers de la production nationale contre à peu près 10% dans les années 60. Cette croissance est due à une écologie favorable, à l’intensification des cultures et à la disponibilité de main d’oeuvre;

Après une croissance importante dans les années 60, la production du Centre et du sud (zone SODECAO depuis 1974) suit une tendance à la baisse depuis 1971 d’environ 1% par an ; Cette évolution recouvre toutefois des tendances différentes selon les zones : hausse dans le Mbam, stabilité dans la Lekié, fortes baisses dans la Mefou, le Nyong et So’o et le Dja et Lobo ;

Ces éléments soulignent l’importance de deux facteurs essentiels pour soutenir une dynamique de croissance de la production cacaoyère : les réserves foncières et l’apport de main d’œuvre.

Perspectives

La province du Sud-Ouest présente un bon potentiel de croissance de la production en raison de différents facteurs favorables : réserves foncières, dynamiques migratoires, bonne qualité des sols et une meilleure maîtrise des techniques culturales.
En revanche le verger des provinces du Centre et du Sud est soumis à une tendance structurelle à la récession ; Il faudrait réhabiliter ou créer près de 200 000 hectares au cours des 10 prochaines années pour inverser cette évolution. Les réserves de terre permettent à court et moyen termes des extensions dans le MBAM et le NKAM, où elles sont déjà engagées spontanément par les planteurs,  et dans 
une moindre mesure dans les départements de l’Est où se posent les problèmes d’accessibilité (coût élevé des transports) et de déficit en main d’œuvre. Une issue est certainement la régénération et la redensification des vieilles cacaoyères de même que l’intensification des cultures.
Données économiques de la filière

Le tableau 2 présente les données économiques de la filière cacao au Cameroun
	 
	1992
	1996
	2004

	Prix FOB
	374
	628
	 

	Système extensif Sud (250 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      276 300   
	      316 600   
	      370 947   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	        30 950   
	        42 060   
	        49 280   

	Amortissement (30 ans)
	          9 210   
	        10 553   
	        12 365   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	0,71
	0,78
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	0,73
	0,77
	NC

	Coefficient de Coût en ressources Internes
	0,48
	0,36
	NC

	Système intensif (450 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      596 300   
	      664 294   
	      778 326   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	        54 820   
	      247 670   
	      290 185   

	Amortissement (30 ans)
	        19 877   
	        22 143   
	        25 944   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	0,7
	0,76
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	0,73
	0,60
	NC

	Coefficient de Coût en ressources Internes (CRI)
	0,48
	0,29
	NC


(*) Données actualisées sur la base d’un taux d’inflation moyen de 2%.
Source : Amadou NCHARE, Effets de la libéralisation dans les sous-secteurs Cafés et Cacao au Cameroun.
I.1.2
Filière café :

La filière café se décompose en deux sous filières : le café arabica et le café robusta. Le café robusta se cultive sur les basses altitudes contrairement au café arabica qui s’adapte mieux à des altitudes élevées. Les caractéristiques de la filière café robusta sont présentées comme il suit :
Données structurelles

La production camerounaise est caractérisée par une forte concentration géographique dans le « bassin du Moungo » qui représente 75% de la production nationale, le second bassin de production est situé dans la province de l’Est.

La superficie du verger est évaluée autour de 180 000 ha dont environ la moitié serait âgée de plus de 30 ans.

La culture du robusta est pratiquée par près de 215 000 exploitations dont le tiers est situé dans le bassin du Moungo et 16% à l’Est du Cameroun; à l’exception des plantations industrielles de la CFSO (environ 1 700 ha dans l’Est) il s’agit essentiellement de petites exploitations en mode de faire valoir direct (1 à 3 ha dans le Moungo et souvent moins d’un hectare dans l’Est).

Le rendement moyen a considérablement baissé depuis les années 80 : ils sont passés de 500 - 600 kg/ha à 300-400 kg/ha actuellement. Les modes de gestion sont très différents dans les deux grands bassins de production : 

extensif à l’Est (grande disponibilité foncière, peu de main d’œuvre) où les rendements seraient actuellement de l’ordre de 200 à 250 kg/ha ;

intensif dans le « Moungo » (saturation foncière, flux migratoire ancien, conditions agro-écologiques favorables). Ce système de quasi-monoculture est remis en cause depuis le début des années 90 et le rendement moyen qui atteignait près de     1 200 kg/ha serait actuellement autour de 600 kg/ha (baisse des cours, augmentation du coût des intrants, diversification vers les productions alimentaires).

Production
La courbe de production montre nettement trois périodes :

· une période de forte croissance (+ 6,8% par an.) jusqu’en 1974/75, correspondant à l’extension des surfaces dans le bassin au Moungo ;

· un palier de production autour de 95 000 tonnes par an pendant la décade des années 80 avec de fortes alternances inter annuelles (de 75 à 120 000 tonnes par an.) ;

· un déclin depuis le début des années 90 avec une moyenne ramenée autour de 65000 tonnes par an.

Perspectives

Sur la base de la tendance observée depuis 1990 et sans nouvelle intervention, la production moyenne devrait approcher la barre des 50 000 tonnes d’ici une dizaine d’années.

Les conditions d’une relance de la production ne se posent plus dans les mêmes termes que dans les années 60-70 ; il s’agit maintenant d’évaluer la possibilité, voire l’opportunité, d’un retour vers une culture intensive dans le bassin du Moungo, ce qui semble peu probable du moins dans sa forme antérieure, ainsi que les modalités techniques et financières d’une rénovation progressive du vieux verger (recepage, replantation) ; la reprise de la lutte phytosanitaire constitue aussi un problème majeur (le scolyte des cerises détruit près d’un tiers de la production) ; les extensions nécessaires doivent être programmées principalement dans les zones voisines de ce bassin (NKAM et Sud-Ouest), ainsi que dans la province de l’Est.

Données économiques

Le tableau 3 résume les données économiques de la filière
Tableau 3 : Données économiques de la filière Café Robusta (*)
	 
	1992
	1996
	2004

	Prix FOB (FCFA)
	155
	400
	 

	Système semi-extensif Sud (450 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      370 250   
	      750 754   
	      879 628   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	        77 580   
	        81 199   
	        95 138   

	Amortissement (30 ans)
	        12 342   
	        25 025   
	        29 321   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	1,07
	0,89
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	1,1
	0,86
	NC

	Coefficient de Coût en ressources Internes
	1,4
	0,56
	NC

	Système intensif (900 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      370 250   
	      750 754   
	      879 628   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	      156 130   
	      229 218   
	      268 565   

	Amortissement (30 ans)
	        12 342   
	        25 025   
	        29 321   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	1,07
	0,89
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	1,23
	0,78
	NC

	Coefficient de Coût en Ressources Internes (CRI)
	1,4
	0,39
	NC


NC : donnée non calculée

(*) Coûts, charges et amortissement exprimés en FCFA courant.

Source : Synthèse à partir des travaux de NCHARE, A (1999), Effets de la libéralisation dans les sous secteurs café et cacao.

Les caractéristiques de la filière café arabica sont indiquées comme il suit:
Données structurelles

La culture de l’arabica, essentiellement concentrée dans les hauts plateaux de l’Ouest et du Nord-Ouest, a couvert jusqu’à 100 000 ha répartis dans près de 200 000 exploitations (Recensement Agricole de 1984) ;

l’arrêt des plantations au cours des années 70 a entraîné un vieillissement des plantations : environ 80% des arbres ont plus de 25 ans ;

la majorité des plantations s’est fortement dégradée sous l’effet du développement des associations de cultures provoqué par différents facteurs convergents :

· la baisse des revenus issus de l’arabica ;

· les fortes densités démographiques ;

· le développement de productions alternatives (vivrières et maraîchères).

· Le verger actuel correspond donc à des plantations « résiduelles » à faible densité.

Production 

Après une forte croissance durant la décade des années 60 (environ +10% par an) la production a atteint un seuil d’environ    32 000 tonnes par an ; on observe ensuite une chute rapide depuis 1973 (environ -5% par an) et la production se situe actuellement autour de 10 000 tonnes par an.
Les pertes dues à l’insuffisance de la protection phytosanitaire sont estimées à au moins 50% de la production.

Perspectives

L’érosion progressive de la production depuis 25 ans traduit une marginalisation de l’arabica dans les systèmes de production de l’Ouest. Il paraît peu probable que cette tendance puisse être fortement inversée ; un verger résiduel pourrait toutefois se maintenir au sein de systèmes de cultures associées, chez les plus grands planteurs et chez les pluri-actifs ayant des revenus complémentaires.

Données économiques

Le tableau 4 résume les données économiques de la filière

Tableau 4 : Données économiques de la filière Café Arabica (*)
	 
	1992
	1996
	2004

	Prix FOB
	155
	400
	 

	Système extensif (150 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      492 850   
	      612 359   
	      717 476   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	        41 275   
	        40 000   
	        46 866   

	Amortissement (30 ans)
	        16 428   
	        20 412   
	        23 916   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	1,11
	0,73
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	1,13
	0,72
	NC

	Coefficient de Coût en ressources Internes
	1,74
	0,38
	NC

	Système intensif (900 kg/ha)
	 
	 
	 

	Coût de création
	      492 850   
	      969 445   
	    1 135 859   

	Charges d'exploitation sans coût de création
	      263 330   
	      284 599   
	      333 453   

	Amortissement (30 ans)
	        12 342   
	        32 315   
	        37 862   

	Coefficient de Protection nominale (CPN)
	1,11
	0,73
	NC

	Coefficient de Protection Effective (CPE)
	1,21
	0,67
	NC

	Coefficient de Coût en Ressources Internes (CRI)
	1,3
	0,25
	NC


NC : donnée non calculée

(*) Coûts, charges et amortissement exprimés en FCFA courant.

Source : Synthèse à partir des travaux de NCHARE, A (1999), Effets de la libéralisation dans les sous secteurs café et cacao.

I.1.3
La filière coton
Le rendement moyen obtenu ces 10 dernières années est estimé à 1100 kg/ha. La superficie actuelle avoisine 215 000 ha. La production actuelle est estimée à 240 000 tonnes. Les effectifs de travailleurs sont en moyenne de 3 à 4 personnes par ha soit près de 800 000 agriculteurs. Selon l’Organisation des producteurs de Coton du Cameroun (OPCC-GIE), le nombre de producteurs affiliés (Chef d’exploitation) est d’environ 350 000. La campagne agricole 2005 a atteint un niveau exceptionnel qui culmine actuellement autour de 306 000 Tonnes
.

Selon la SODECOTON, les prix d’achat du coton graine pour la campagne 2004/2005 avaient été arrêtés en mai 2004 à 190 f/kg pour la première qualité et 180 pour la deuxième qualité dont 5 francs versés par l’OPCC-GIE dans le cadre de la stabilisation des prix. Les primes suivantes s’y ajoutent: 

- prime de collecte de 5 francs/kg, si le marché évacuait tout son coton par le même point d’achat.

- prime de qualité de 5 francs/kg pour tout tonnage de coton graine ayant conduit à la production d’une fibre de qualité supérieure (selon le classement commercial standard).

- prime dite de qualité de récolte ou de précocité de 5francs/kg pour tout tonnage de coton graine commercialisé avant le 31 décembre 2004.

Un total de 57.847 millions (contre 44.781 millions l’année précédente) a été versé à l’ensemble des 350 000 producteurs, soit une moyenne de 189 000 f par tonne de coton graine collectée. 

Le montant des crédits octroyés pour intrants représentait plus de 17 milliards de francs CFA. Selon le rapport de l’OPCC-GIE, les ventes au comptant avoisinent  2 milliards, ce qui porterait les charges en engrais autour de 20 milliards par campagne. Cependant, il est important de relever qu’une partie des engrais est utilisée pour les cultures vivrières et leurs coûts sont répercutés au niveau de la filière coton.

Les revenus distribués aux producteurs représentaient globalement 40.573 millions de FCFA, soit un revenu moyen théorique de 175.530 FCFA auquel on soustrait le coût des intrants de 52.420 FCFA et on obtient une marge de l’ordre de 123.000 francs CFA par producteur.

Ces chiffres varient fortement d’une région à l’autre. Si l’on se réfère au découpage administratif de la zone cotonnière, on constate que les populations du département de la Bénoué engrangent plus de 15,5 milliards bruts soit (26,7%) grâce à la vente de leur coton, suivies par celles du département du Mayo Rey avec 13 milliards (23%). Les autres départements doivent se contenter des revenus plus modestes du fait de surfaces et/ou de rendements moindres.

L’activité cotonnière, dont les résultat financiers sont de toute première importance pour l’économie de la région et pour celle des ménages ruraux, occupe pourtant moins de 4 % de la surface géographique de la province de l’Extrême Nord et moins de 2 % de la surface géographique de la province du Nord. Les deux provinces totalisent en effet, 88.000 km² soit  8,8 millions d’hectares, et les surfaces cotonnières n’en couvrent annuellement qu’un peu plus de 200 000. D’après les calculs effectués par la SODECOTON, le coton produirait une valeur ajoutée à l’hectare de 270 000 FCFA, soit une marge brute à l’hectare de 180 000 FCFA.
En considérant le rendement à l’égrenage de la SODECOTON (40,62 %), le coût d’achat du coton graine se chiffre pour cette campagne à 465.534 francs CFA par tonne fibre, pour ne parler que des montants versés aux producteurs, hors frais de collecte.
Outre les caractéristiques économiques de la filière coton, il convient de noter le rôle social et stratégique de cette filière. En effet, le coton est la principale source de devise et de revenus des populations du Nord et de l’extrême Nord. Cette région du pays réputée à écologie fragile, et fortement peuplée occupe une position sensible dans l’équilibre régional au Cameroun
.
La situation actuelle de la filière coton est illustrée dans la figure 1:

Figure 1: présentation schématique de la production cotonnière
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	114.605 tonnes de fibre de coton exportée
	9.692 tonnes de fibre de coton filée
	28 223 000 de litres d’huile brute de coton produite et 74.342 tonnes de tourteaux commercialisés

	Source : Actualisé à partir des rapports d’activité SODECOTON
	


I.1.4
Filière palmier à huile

Une controverse persiste au sujet des statistiques sur la production d’huile de palme au Cameroun. Les productions des agro-industries sont parfaitement mesurables. Par contre la production villageoise est difficile à mesurer et pourtant, c’est particulièrement ce segment de production qui a connu un essor particulier depuis 1990.
Medou et al
. Ont estimé la production d’huile de palme au Cameroun. A cet effet, un certain nombre d’hypothèses ont été retenues : 
(1) Du fait du vieillissement des plantations et d’une régénération tardive du verger, la production des agro-industries est restée stable et cette tendance pourra être maintenue dans les 10 prochaines années
 faute d’investissements directs. Les données structurelles de la filières sont : une superficie de 61 000 ha et des rendements moyens de 9T/ha, une production de 550 000 tonnes de régimes et d’environ 115 000 tonnes d’huile de palme brute (taux d’extraction : 21%).

(2) Le développement des plantations encadrées par les agro-industries devrait avoir le même développement que les plantations agro-industrielles c’est-à-dire, pour un verger de 12 500 ha, qu’on y obtient une production de 100 000 tonnes de régimes et  20 000 tonnes d’huile de palme brute (taux d’extraction : 21%).

(3) Les superficies des palmeraies villageoises s’accroissent de 10 000 ha/an depuis la fin des années 90 soit (sur la base de 30 000 ha en 2001) un verger de 60 000 ha dont 40 000 ha en production. Avec des rendements de l’ordre de 8 T/ha et des taux d’extraction d’huile de 18%, on y obtient une production de 57 000 tonnes d’huile de palme brute.

La production nationale d’huile de palme brute serait alors en 2004 de l’ordre de 190 000 tonnes. Ces données ne s’éloignent pas trop des estimations de la FAO selon lesquelles la production de régime en tonne avoisinerait 1200 000 tonnes. En reprenant les hypothèses de Medou et al., et considérant que 30% de la production de régime n’est pas transformée (consommation directe, pertes diverses), les données de la FAO situeraient la production d’huile de palme à 205 000 tonnes.
Sous réserve d’un changement des données structurelles, l’évolution de la production dépendra de l’accroissement des superficies dont l’un des moyens de mesure est la production de noix pré germée écoulée annuellement.  
La figure 2 décrit le fonctionnement de la filière palmier à huile :
Figure 2: Circuits de la filière palmier à huile au Cameroun
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Source : actualisé d’après le modèle de Bakoumé et  Ali -  Aout-2002

I.1.5
Le riz

La filière riz est caractérisée par des données structurelles, une fonction de production, et des perspectives compte tenu des contraintes intrinsèques et extrinsèques.
Données structurelles :
Elles se résument comme il suit :
· Superficie agricole cultivée estimée à 20 000 ha ;

· Localisation : 90% des superficies sont développées dans les périmètres de la SEMRY dans l’extrême nord, 10% développé dans la haute vallée du Noun, province du Nord-Ouest;

· Petites exploitations agricoles : 74 000 agriculteurs développant environ 0,25 à 0,40 ha chacun, insuffisant recours aux intrants (faible quantité d’engrais, semences issues d’anciennes récoltes);

· Vieillissement des chefs d’exploitation : âge moyen des chefs d’exploitation estimé à 49 ans, faible accès des jeunes et des femmes à la terre ;

· Rendements faibles les rendements obtenus varient de 3,5 à 4 tonnes à l’ha ;
· Commercialisation : Faible insertion du riz local dans les marchés domestiques
.
Production :

La description de la production peut être caractérisée comme il suit : 

· La production a progressé au rythme de 24% par an durant la période 1961 - 1985, elle est ensuite baissée d’environ 6,9% dans la décade suivante pour renouer avec la croissance à un rythme d’environ 9% par an.

· La production nationale plafonne actuellement autour de 62.000 tonnes par an, cette production est due aux interventions des sociétés d’Etat SEMRY dont la production est de l’ordre de 55.000 tonnes, et l’UNVDA qui produit près de 7. 508 tonnes.

· Il existe un potentiel important dans la zone UNVDA où des réserves foncières de plus de 12.500 ha sont disponibles. Dans la zone SEMRY, les possibilités d’extension sont très réduites:

Perspectives :
La restructuration de l’UNVDA pourrait permettre la mise en valeur de 10.000 ha supplémentaires qui porterait la production nationale autour de 100.000 tonnes de paddy.
Dans l’hypothèse d’une amélioration du rendement par une meilleure adoption des itinéraires techniques et par la mise en place d’un système efficace d’approvisionnement en intrant, les rendements actuels pourraient passer à 6 tonnes/ha. La production nationale atteindrait alors 120.000 tonnes par an. 

La filière riz est confrontée à de nombreux problèmes. Les sociétés de développement surdimensionnées sont toutes en restructuration. La production locale est soumise à une taxation inadaptée (TVA de Plus de 19%) ce qui limite leur compétitivité par rapport au riz importé exempt de TVA. La transformation artisanale bien que fortement compétitive est mal organisée et les produits peu ou pas promus.

Le devenir de cette filière dépend de la restructuration des agro-industries dont celle de l’UNVDA qui est actuellement en cours.

I.1.6
Les cultures vivrières

Les cultures vivrières développées au Cameroun sont assez variées. Les principales sont les racines et tubercules, des féculents tels que le plantain, les céréales autres que le riz dont les principales sont le maïs et le sorgho, et les légumineuses dont les principales sont l’arachide et le haricot.
Les cultures vivrières étaient destinées à l’autoconsommation. De plus en plus, ces cultures participent aux échanges à l’intérieur du pays, dans la sous région et même sur le marché international. Les cultures vivrières impliquent plus de 2/3 des actifs agricoles. Cette activité est dominée par les femmes et les jeunes. Les cultures vivrières couplées avec les cultures industrielles dans les zones propices caractérisent l’exploitation agricole à l’intérieur de laquelle, les cultures d’exportation sont destinées à la vente, tandis que les cultures vivrières servent à l’alimentation de la famille, le surplus étant destiné à la vente.
Cette séparation des fonctions des différentes cultures a évolué avec le développement et la monétarisation qui s’en est suivie. Le développement des villes a entraîné une forte demande. Il en résulte une augmentation des parts de la production vivrière destinée au marché. Dans les premières décennies avant les indépendances, moins de 20% de la production vivrière étaient destinées à la vente. De nos, faute de statistiques appropriées, il est difficile de se prononcer. Cependant l’expérience observable permet de conclure qu’une proportion nettement supérieure est désormais offerte sur le marché. La situation est variable selon le groupe de cultures et selon les régions considérées.
I.1.6.1
Les racines et tubercules

Dans ce groupe de culture, on englobe le manioc, les ignames, la pomme de terre, les taros et la patate douce. Ces cultures sont la base de l’alimentation surtout des populations du grand sud du pays. Le graphique suivant présente les résultats en terme de production des différentes cultures de ce groupe.

Graphique 16: production des tubercules
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Source : FAOSTAT

L’igname et la pomme de terre ne semblent pas avoir connu un développement particulier. Par contre le manioc apparaît être le moteur de l’évolution de ce groupe de culture. La production des taros qui au départ s’arrimait à celle du manioc a connu une chute brutale à la fin des années 1970, avant de connaître une relance progressive.
I.1.6.2
Le plantain

Le plantain comme les racines et tubercules appartient à la classe des féculents. Il est très important dans l’alimentation de la population et commence a avoir des opportunités commerciales aussi bien dans la sous région que dans des niches de marché en Europe. La figure suivante présente l’évolution des superficies et de la production de plantain.

Graphique 17: Production et superficie de plantain
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Malgré d’importantes fluctuations d’une année à l’autre, la production de plantain semble globalement évoluer à la hausse.

I.1.6.3
Les céréales

Les principales céréales sont le maïs et le sorgho. Le maïs a une importance prépondérante du fait de son apport dans le développement de l’élevage et notamment de l’aviculture. L’évolution des productions de maïs et sorgho sont présentées dans le graphique suivant.

Graphique 18: production des céréales
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II
LES PRODUCTIONS ANIMALES
II.1
FILIERE BOVINE
Données structurelles :

Les données structurelles de la filière bovine sont présentées comme il suit :
· Effectif du cheptel estimé à 6.000.000 têtes ;

· Localisation : 37 ,5% dans l’Extrême nord, 33,9% dans l’Adamaoua, 11,6% dans le Nord, 8% dans le Nord-Ouest, 6,3% à l’Est et 2,7% à l’Ouest.

· modes d’élevage pratiqués : le sédentarisme qui intéresse près de 20% des animaux; la semi-transhumance qui intéresse près de 25% des animaux; la transhumance qui peut concerner 45 % des animaux; le nomadisme environ 10% des animaux;

· principales races bovines: les zébus représentent 98% du cheptel. On dénombre : le zébu peulh du Sahel (Nord et Extrême-Nord); le zébu Mbororo blanc ou White Fulani ou Akou (Nord, Extrême-Nord, Adamaoua, Ouest et Est); le zébu Mbororo rouge ou Red Fulani ou encore Djafoun (Nord, Extrême-Nord, Adamaoua, Nord-Ouest, Ouest et Est); le zébu Goudali (Adamaoua, Est, Nord-Ouest);

· rendements : production laitière : 96,5 kg/an ; rendement carcasse : 146,2 kg/an
Production :

La production bovine a évolué comme il suit : 

· La production a progressé au rythme de 4,3% par an durant la période 1961 – 1990, depuis 1990, la production a décélérée pour croître à un taux moyen de 2,2%.

· La production nationale plafonne actuellement autour de 95.000 tonnes par an de viande et 189.300 tonnes de lait.

Perspectives

Des perspectives existent en terme d’intensification et notamment par le développement de l’embouche, Ce problème est préoccupant compte tenu de la recrudescence des problèmes entre agriculteurs et éleveurs,
L’activité de transformation laitière est émergente surtout dans la région de l’Adamaoua où on note un fort développement des PME de transformation et le développement d’un marché domestique porteur
(IITA/CIRAD). 

II.2
LES PETITS RUMINANTS
Données structurelles

-
Effectif du cheptel estimé à 8.200.000 têtes ;


-
Localisation : ce mode d’élevage est développé dans l’ensemble du territoire national. Cependant, les provinces de l’extrême-Nord et du Nord totalisent les ¾ du cheptel.


-
modes d’élevage pratiqués : A l'exception des zones du Nord, de l'Extrême-Nord, du Nord-Ouest, de l’Ouest où il existe des élevages structurés, la divagation et l'inorganisation caractérisent ce secteur. 

-
principales races: Les différentes races des moutons du Cameroun sont : les moutons du Sahel (Nord et Extrême-Nord), les moutons Oudah (Extrême-Nord), les moutons Djallonké (Nord, Extrême-Nord, Adamaoua), le Black Belly (Centre, Sud et Est) ;

                        Les différentes races de chèvres : la chèvre du Sahel (Nord, Extrême-Nord), la chèvre rousse (Nord, Extrême-Nord), la chèvre Djallonké (Nord, Extrême-Nord, Adamaoua), la chèvre naine (zones méridionales);


-
rendements : rendement carcasse : 12 kg/an pour les ovins et 10 kg/an pour les caprins
Production 


-
La production a progressé de façon différente selon les espèces. Les ovins ont progressé au rythme de 1,0% par an durant la période 1961 – 1976, 5,7% par an de 1976 à 1990 et depuis 1990, la production a décélérée pour croître à un taux moyen de 1,2%.

                         Les caprins par contre ont progressé au rythme de 4,6% par an jusqu’en 1976, 6,2% entre 1976 et 1990 et depuis 1990, le rythme moyen de croissance annuel se situe autour de 2,3% ;


-
La production nationale plafonne actuellement autour de 32.000 tonnes par an de viande dont 15.700 de caprins et 17.300 tonnes d’ovins.

Perspectives

· Des perspectives existent en terme d’organisation de ce type d’élevage, d’amélioration de la protection sanitaire et du développement des pâturages et des points d’eau à bétail.

II.3
LA FILIERE PORCINE
Données structurelles :

Elles se présentent comme il suit :
· Effectif du cheptel estimé à 1.350.000 têtes ;

· Localisation : ce mode d’élevage est développé surtout par les populations non musulmanes. Les plus grands centres de production sont les provinces de l’Ouest, le Centre, le Littoral et de l’Extrême-Nord. On note également des foyers de production dans et autour des principales villes. 

· modes d’élevage pratiqués : De grands élevages industriels ont cédé leur place à de petites unités facilement contrôlables et posant moins de risques. 
· principales races: On distingue des races locales et des hybrides issus des  croisements avec des races importées telles que Landrace, Large White, Duroc, Berkshire;

· rendements : rendement carcasse : 30 kg/an.
Production :

La production a progressé au rythme de 6,2% par an durant la période 1961 – 1976, 7,8% par an de 1976 à 1990 et depuis 1990, la production a décélérée pour croître à un taux moyen de 0,8%. La production nationale plafonne actuellement autour de 16.200 tonnes par an de viande.

Perspectives :

Des perspectives existent en terme d’organisation de ce type d’élevage, d’amélioration des conditions d’élevage et notamment de l’habitat et de la nutrition. Sur le plan sanitaire, il faut intensifier les actions visant la protection contre la peste porcine (hygiène d’élevage).

II.4
LA FILIERE AVICOLE
Données structurelles :

Les données structurelles sont les suivantes :
· Effectif du cheptel estimé à 31.000.000 de têtes ;

· Localisation : ce mode d’élevage est développé dans l’ensemble du territoire. Pour l’aviculture traditionnelle les plus grandes zones de production sont les provinces de l’Extrême-Nord, de l’Ouest et du Nord-Ouest. Quant à l’aviculture semi-intensive la distribution des poulets de ce système    sur le territoire national est constante. Elle est concentrée pour 80% des effectifs dans les provinces du Centre, de l’Ouest et du Littoral. 

· modes d’élevage pratiqués : le système traditionnel est développés sur l’ensemble du territoire. Le système sémi-intensif représente près de 30% du cheptel national. La répartition du cheptel semi-intensif par province se présente de la manière suivante : 2,7% dans l’Adamaoua, 13,9% dans le Centre, 0,4% à l’Est, 5,6% à l’extrême-Nord, 36,1% dans le Littoral, 2,8% dans le Nord, 5,6% dans le Nord-Ouest, 27,8% à l’Ouest, 2,9% dans le Sud, 1,6% dans le Sud-Ouest. 
· rendements : rendement ponte: 2 kg/an, rendement carcasse : 0,8kg
Production :
La production évolue à un rythme décroissant. Elle part de 8,3% par an durant la période 1961 – 1976 à 5,9% par an de 1976 à 1990 et depuis 1990, le taux de croissance moyen de la production est de 2,9%.       

On estime à environ 30.000 tonnes la quantité de viande produite et 13.400 tonnes d‘oeufs.

Perspectives

La filière avicole a subi un important choc avec l’introduction du virus H5N1 de la grippe aviaire. Les pertes subies par les éleveurs sémi-intensifs en moins de deux mois sont très importantes et sont estimées à 2 milliards de francs, soit 4,4% de la valeur ajoutée produite par la filière.

Des efforts doivent être faits en matière de mise en place d’une chaîne d’abattage et de conservation des produits avicoles.

CHAPITRE 3 : LES FACTEURS DE PRODUCTION
Parlant de facteurs de production, on parle principalement de la terre, du travail, du capital et de la technologie utilisée pour atteindre les résultats présentés dans les sections précédentes. Ces facteurs expliquent les résultats obtenus et peuvent ou non constituer des facteurs de progrès et/ou de blocage du développement des productions. Dans cette section, nous analyserons la disponibilité des facteurs qui peut s’apprécier en terme de quantité de ressources en facteurs utilisée mais également de la qualité desdites ressources et même de leur condition d’obtention. L’agriculture se faisant essentiellement sur des sols, la terre nous paraît être le premier facteur à examiner.

III.1
LA TERRE

Le pays riche de 475 000 km² est apparemment richement pourvu en terres de plusieurs structures et textures. La diversité des productions qui y sont développées en apporte une preuve éclatante. Notre propos ne sera pas d’observer les différents types de terre, sujet qui fera l’objet d’une autre section, mais de statuer sur la disponibilité ou l’indisponibilité des terres, l’évolution de la qualité des sols et les conditions d’obtention et de mise en valeur des différentes terres.
III.1.1
Conditions d’accès

D’après le SDSR, seulement ¼ des terres arables sont exploitées. Ce qui laisse encore l’opportunité d’extension des surfaces. Cependant la recrudescence des conflits fonciers et les contraintes d’aménagement du territoire obligent à opter pour l’intensification.

L’utilisation des terres est régie par deux textes juridiques : 
· La « land and native rights ordinary » du 1er janvier 1948,

· Le décret loi du 09 janvier 1963.

Selon ces textes complétés par les ordonnances du 06 juillet 1974 et ses décrets d’application, hormis celles qui font l’objet d’un titre foncier, les terres sont réparties en deux catégories dont chacune obéit à un régime propre : les terres du domaine national et les terres du domaine public. De façon pratique, la gestion des terres semble déterminée par un système foncier traditionnel qui est régi par le droit coutumier et par conséquent, peut être très variable selon les zones.
La conséquence pratique de ce mode de gestion est le difficile accès à la terre pour certaines couches de la population notamment, les femmes et les jeunes.

Sur le plan légal, il n’y a que la possession d’un titre foncier qui confère la propriété foncière. En fait les utilisateurs des terres ne sont généralement pas propriétaires desdites terres. Les procédures d’obtention des titres fonciers étaient définies par le décret N° 76/165 du 27 avril 1976. La procédure ainsi définie était fortement centralisée, longue et complexe. Ceci explique les difficultés à faire aboutir des dossiers et la restriction de ces procédures aux terrains urbains à usage d’habitation.

Ces manquements sont en partie corrigés par le décret 2005/481 du 16 décembre 2005 modifiant la procédure de délivrance du titre foncier. Ce décret transfert la compétence de visa des dossiers d’immatriculation directe issue des tenues de palabre au service provincial des affaires foncières en lieu et place de la direction centrale chargée des domaines. Les avis de clôture de bornage sont désormais publiés par un journal provincial des domaines dont la parution est mensuelle, le règlement des litiges autrefois à la seule compétence du Ministre des domaines est rétrocédé aux Gouverneurs des provinces. En plus de ces évolutions, les titres fonciers sont désormais délivrés au niveau des services départementaux et les responsables sont astreints à des délais dans le traitement des dossiers pour en garantir le rapide traitement. 
III.1.2
Le mode de faire valoir

La terre par son mode de faire valoir est un important critère de différenciation des unités de productions. Les trois principaux modes de faire valoir observés sont :
· La propriété

· Le fermage 

· Le métayage.

Le mode de faire valoir influe sur les décisions d’investissement et de production car selon que l’opérateur se sentira en insécurité ou en sécurité, il intensifiera ses investissements ou choisira entre des options précaires et pérennes.
La propriété est généralement en vigueur pour les petites exploitations familiales et/ou dans les zones de colonisation ouvertes par l’Etat. Dans ce cas, le droit coutumier prime et les terres sont octroyées par villages, par lignage à l’intérieur d’un village, par famille à l’intérieur d’un lignage et par ménage à l’intérieur d’une famille.

Le fermage prévaut lorsque des populations allogènes viennent s’établir pour un temps déterminé dans une région donnée. Dans ce cas, le droit d’utilisation leur est accordé par le propriétaire coutumier moyennant un tribut
 qui est convenu d’accords partis. Le mode de fixation de ce tribut varie d’une région à l’autre et même d’un individu à un autre. Dans les cas complexe où l’accord porte sur des grandes superficies appartenant à plusieurs familles/lignages, on recourt soit à une cession de droit, soit à une entente avec les populations concernées.
Le métayage consiste pour les propriétaires des exploitations et des terres à transférer l’exploitation des terres et/ou des exploitations à des travailleurs souvent allogènes contre une partie des la récolte négocié à l’avance. Dans les fronts pionniers du Mbam, les planteurs de cacao souvent âgés confient l’entretien de leur cacaoyères à des travailleurs originaires généralement des provinces de l’Ouest et du Nord-Ouest contre 30 à 40% de la récolte
. 
III.1.3
Evolution de la qualité des sols

 La qualité des sols évolue de façon variable selon les cultures pratiquées et selon les régions. Dans les zones densément peuplées, on observe une tendance à l’intensification car les mêmes terres sont mises en valeur chaque année avec une faible rotation. Dans les zones faiblement peuplées, on observe la pratique de longues jachères et la prédominance de la culture sur brûlis, avec un faible recours aux fertilisants, minéraux notamment.

Certaines cultures ont entraînées une forte détérioration de la qualité des sols. C’est le cas de la canne à sucre où malgré des pratiques culturales intensives, les rendements baissent sur les anciennes parcelles et posent les limites de l’agriculture industrielles
. La culture du coton, autrefois limitée à la province du Nord s’étend de plus en plus vers l’Extrême-Nord du fait de la dégradation des sols.

La pratique des feux de brousse à usage agricole a également des conséquences graves en terme de conservation des sols et de manière générale on note un net recul de la biomasse qui traduit d’une certaine manière la détérioration des sols.

La dégradation des sols semble être d’une importance telle que la SDSR fait de la gestion durable des ressources naturelles un objectif stratégique.

III.1.4
Evolution des superficies des différentes cultures 
Les graphiques suivants présentent les superficies développées par cultures :
Graphique 19: superficies des cultures d’exportation
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Source : FAOSTAT

Graphique 20: superficies des cultures d’exportation (suite)
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Graphique 21: superficies des cultures vivrières
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Source : FAOSTAT
III.2
LE TRAVAIL

Selon les enquêtes ECAMII, la situation de l’emploi par secteur d’activité et par sexe en 2001 est indiquée dans le tableau suivant :

Tableau : Emploi par secteur et par sexe en 2001

	SECTEURS
	SEXES
	EFFECTIFS (000)
	POURCENTAGE

	Agriculture
	HF

H

F
	3518

1568

1951
	60,6
53,1

68,4

	Industries et BTP
	HF

H

F
	527

415

112
	9,1
14,1

3,9

	Services
	HF

H

F
	1760

969

791
	30,3
32,8

27,7


Source : ECAM II
Ces données se rapprochent de celles de la FAO et notamment de la population active agricole qui est estimée en 2001 autour de 3,7 millions d’actifs. 
Les actifs agricoles progressent moins vite que la population totale. Ceci traduit la tendance normale d’un pays en voie de développement. Toutefois, il faudra que la productivité du travail s’améliore pour que dans la durée il n’y ait pas de déficit alimentaire. Il est également important de prendre en compte l’évolution de la consommation et la structure de la demande en produits agricoles. On peut par exemple constater que l’urbanisation entraîne l’augmentation de la consommation de riz et de produits farineux au détriment des aliments dont la cuisson nécessite une préparation plus contraignante. 
Les femmes sont plus impliquées en agriculture où elles développent surtout les cultures vivrières.
Les salariés ne représentent que 19,1%, 59,3% travaillent pour leur propre compte, 18,2% sont des travailleurs familiaux.

En absence d’un travail d’analyse des filières, il est difficile d’apprécier les effectifs par filières, ainsi que les rémunérations effectivement payées. Toutefois, l’OIT indique que les salaires agricoles sont plus bas que le reste des salaires. Avant l’entrée du nouveau code du travail qui laisse aux employeurs le libre soin de négocier voire imposer le niveau de salaire, le taux horaire pratiqué dans les sociétés agro-industrielles était de 104 FCFA/heure. Les entreprises s’en plaignaient fortement et souhaitaient que ce taux reste à 98 FCFA comme initialement (avant la revalorisation de 1993). Un travail aspirant à un salaire journalier supérieur à 1000 FCFA devrait travailler 10 à 12 heures. Cette proportion reste encore actuelle de notre avis.
Dans le sous-secteur élevage (cas de la filière bovine), il existe un ratio entre l’effectif du troupeau et le nombre de berger. Ce ratio serait de 50/1. Les bergers sont par ailleurs rémunérés en nature par exemple un veau par an.
III.3
LE CAPITAL

Parlant de capital, on sous-entend les investissements en termes de capitaux fixes existants au sein des exploitations, mais également des actifs variables tels que les intrants (engrais, pesticides, provende, poussin d’un jour, vaccins, outils annuels, etc.). L’appréciation du capital est mieux perceptible dans le cadre d’une analyse par filière.

Les entreprises industrielles fortement capitalisées contrastent avec les exploitations agricoles très faiblement capitalisées.

Les pouvoirs publics interviennent dans le secteur rural et financent un certain nombre d’activité. Les investissements dans le secteurs sont actuellement tributaires des financements extérieures. Le tableau suivant résume les financements mobilisés par les pouvoirs publics.
Tableau : budget investissement des ministères du secteur rural (milliards)

	SECTEUR RURAL
	2003
	2004
	2005

	Ressources internes
	8,20
	6,30
	6,43

	     Agriculture
	4,50
	3,05
	3,05

	     Elevage, pêche et industries animales
	1,80
	1,00
	1,00

	     Forêts et environnement
	1,90
	2,25
	2,38

	Ressources Externes
	14,65
	24,12
	26,53

	Total
	22,85
	30,42
	32,957


Source : SDSR - volet MINEPIA
Les immobilisations en capital fixe permettent de différencier les unités de productions. Le degré de capitalisation influence le niveau de la productivité du travail agricole. Néanmoins le niveau des investissements, pour expliquer l’existence des différents systèmes doit intégrer outre la composition du capital, les motivations ou choix stratégiques des acteurs. 

L’analyse du capital comme facteur de production dépend étroitement du type d’exploitation considéré car la situation est très différentes dans les exploitations agro-industrielles et dans les exploitations de petites et moyennes importances. Au départ les grandes plantations ont donné naissance aux premières sociétés d’Etat. Les sociétés de développement sont nées par la suite et ont longtemps fonctionné à coup de subvention. Dans ces structures, les problèmes se sont souvent posés en terme de dimensionnement des investissements effectués. Les usines étaient disproportionnées par rapport à la capacité de production réelle. C’est ce qui a donné naissance aux « éléphants blancs » tels que la SODERIM, la SEMRY. Les difficultés structurelles de l’Etat ont permis à ces entreprises d’affronter la dure compétitivité et la plupart de ces entreprises sont en cours de restructuration voire privatisation.
Il convient cependant de noter que les grandes entreprises et exploitations ont des charges qui ne sont pas exclusivement agricoles. Le niveau d’infrastructure de base étant généralement mauvais, elles sont obligées de s’investir pour mettre en place les dites infrastructures, de recruter plus de personnel pour s’occuper des aspects sociaux et autres.
Pour les petits entrepreneurs agricoles, le capital est essentiellement fourni par autofinancement. En fait, le point de départ de la création d’une exploitation agricole est la force de travail et un matériel sommaire. C’est la raison pour laquelle généralement, les exploitations sont faites avec un matériel végétal douteux et un outil de production rudimentaire. Les extensions se font de manière progressive et souvent même désordonnée. L’épargne est réalisé au péril d’une consommation alimentaire équilibrée et saine avec pour conséquence pour les plus pauvres, la détérioration de la santé et le développement des vices tels que l’ivresse et plus généralement la débauche.

L’Etat s’est proposé d’apporter une réponse au problème de financement du secteur agricole. Les instruments mis en place par l’Etat ont été : le Fond National de Développement Rural (FONADER) et la Banque Camerounaise de Développement (BCD). Ces instruments ont apporté des soutiens qui n’ont pas profité de manière concrète au développement des productions. Les disfonctionnements observés au sein de ces institutions et plus généralement des institutions financières spécialisées ont provoqué la réforme bancaire et l’émergence des structures de micro finance pour suppléer à l’absence de structure de financement adapté au monde rural et à l’activité agricole en particulier.

Aujourd’hui encore, le financement reste un maillon faible du développement des productions agricoles. Le secteur agricole est exclu du financement bancaire classique. Il n’existe aucune banque agricole et les crédits octroyés sont généralement des crédits de court et moyen terme qui ne conviennent pas au développement des activités agricoles.

La faiblesse de financement influence le choix technologiques susceptibles de booster la production.

III.4
LA TECHNOLOGIE

La technologie est une variable difficile à définir. Selon le modèle de croissance néoclassique qui s’appuie sur une fonction de production de type Cobb Douglas, la production dépend du travail, du capital et d’un facteur multiplicatif qui est la combinaison des facteurs. Cette combinaison des facteurs peut être assimilée à la technologie. Les producteurs utilisent préférentiellement les ressources qu’ils possèdent en abondance et rationnent l’usage des ressources rares. Cette logique conduit à mettre en place au sein des exploitations, selon les cas, des systèmes de production plus ou moins intensifs en travail, capital ou terre. Par exemple la combinaison du facteur travail (familial et salarié) et terre permet de distinguer des micros, petites, moyennes et grandes exploitations familiales, des plantations agro-industrielles et autres grands domaines selon les surfaces exploitées. Le niveau d’équipements permet de différencier les exploitations selon le degré de mécanisation: exploitations en culture manuelle, en culture attelée (en location ou en propriété), motorisées. De petites ou de grandes surfaces selon le niveau de capital investi et la main d’œuvre employée sont exploitées.

En agriculture au Cameroun, on distingue bien le secteur moderne du secteur traditionnel. Ces deux secteurs diffèrent par leurs résultats, par leurs modes de gestion et aussi par les technologies utilisées. Le secteur moderne est fortement capitalisés, utilise des techniques de productions industrielles avec une main d’œuvre salariée. Ici la technologie est moderne car l’objectif est de maximiser le profit et/ou la production. Les techniques de productions sont modernes et utilisent des intrants appropriés. La contribution des facteurs de production est mesurable. C’est le cas dans la plupart des agro-industries et dans les grandes plantations de banane du groupe DELMONTE. Le développement de la production dans ce secteur se fait selon une approche filière.
Dans le secteur traditionnel, l’outil de production est rudimentaire. Les parcelles sont petites et la pratique de polyculture courante. On observe très peu de recours aux intrants agricoles (engrais, semences sélectionnées, pesticides). Le développement de la production dans le secteur traditionnel se fait selon une approche système d’exploitation.
Bien que les performances du secteur moderne en terme de rendement et en terme de productivité du travail soient meilleures que celles du système traditionnel, il est difficile de parier sur la rentabilité des exploitations et entreprises de ce secteur et donc de la durabilité de ces performances. En effet, la plupart des agro-industries ont dû soit être restructurées, soit simplement liquidées. Celles qui fonctionnent encore fonctionnent sous des équilibres financiers précaires et sollicite fréquemment des appuis de l’Etat sous forme de subvention, exonération et/ou protection. L’agriculture paysanne par contre malgré ses tares résiste et a de fait un caractère plus durable.

Certaines agro-industries transfèrent tout ou partie de la production aux exploitations familiales. Dans la filière Hévéa au Cameroun, les plantations villageoises ne représentent que 5% de la production alors que dans les plus grands pays producteurs, cette proportion dépasse 50%. Le développement rapide de la filière palmier à huile est le fait des plantations villageoises. La conciliation des secteurs traditionnel et moderne est fait par symbiose entre « approche filière » et « approche système d’exploitation ». 
L’existence simultanée de ces approches nous amène à examiner les structures de production.
CHAPITRE 4 : STRUCTURES DE PRODUCTION

Le but de cette section est de présenter les structures de production. Cette notion implique à la fois la connaissance des acteurs et de leurs stratégies, des systèmes de production et du mode de production.

IV.1
LES ACTEURS ET LEURS STRATEGIES
Les producteurs au Cameroun comme nous l’avons vu précédemment sont principalement de deux types en fonction du type d’exploitation. Selon Herbel D. et Al., les principales stratégies menées par les producteurs se rattachent à six grands types : 

· les stratégies de survie ;

· les stratégies de repli ;

· les stratégies de minimisation du risque ;

· les stratégies d’accumulation extensive ;

· les stratégies d’intensification ;

· les stratégies d’entreprise.

Chacune de ces stratégies des producteurs répond à des contraintes distinctes, à des intérêts et objectifs propres. Elle fournit des marges de manœuvre d’ampleur variées pour faire évoluer le système de production. A l’extrême celles-ci sont quasiment nulles comme le rappelle J. M. Broussard « les agriculteurs pauvres sont souvent conscients des avantages que leur donneraient certaines pratiques culturales. Mais ils ne sont pas en état de les mettre en œuvre, parce que cela pourrait compromettre leur survie »(
).
La condition des producteurs a été marquée par le désengagement de l’Etat du secteur agricole et la libéralisation des principales filières de production. Sous l’impulsion des pouvoirs publics, l’accent avait été mis sur les cultures de rente et les prix étaient déterminés par l’Etat. La crise économique a entraîné une baisse des cours et plus généralement la restructuration des filières avec parfois une libéralisation des prix. L’environnement législatif a évolué par l’adoption des lois sur les libertés d’association, la loi sur les Coopératives et Groupes d’Initiatives Communes (loi Coop/Gic). L’Etat a appuyé des actions de structuration professionnelle des agriculteurs
.
IV.1.1Les organisations professionnelles

Historique
Le mouvement paysan tire ses fondements depuis la période coloniale. Les différences d’approches entre les administrations françaises et anglaises ont grandement influencés les modèles coopératifs qui ont été institutionnalisés dès les années 60. Les Eglises chrétiennes (catholique et protestantes) ont jouées un rôle essentiel dans le développement des modèles associatifs et communautaires. Ce mouvement s’est accéléré avec le désengagement de l’Etat. C’est ainsi que des efforts de structuration allant vers la professionnalisation des acteurs se sont généralisés. Le concept d’Organisation de Producteurs ou Organisations Paysannes (OP) est apparu et s’impose actuellement comme acteur/interlocuteur privilégié dans la résolution et la négociation des problèmes des ruraux.

Le cadre réglementaire

Actuellement, le cadre réglementaire en matière d’organisation du milieu professionnel est caractérisé par les lois et décrets suivants :

· loi n° 67/LF/19 du 19 juin 1967, abrogeant la loi de 1901,

· loi n° 73/15 du 7 décembre 1973 portant statut des sociétés coopératives,

· loi n° 90/053 du 19 décembre 1990 sur la liberté d’association,

· loi n° 92/006 du 14 août 1992 sur les sociétés coopératives et les groupes et les GIC,

· loi de 1993 sur les groupements d’intérêt économique (GIE),

· décret n°98/300/PM du 9 septembre 1998 fixant les modalités d’exercice des activités des coopératives d’épargne et de crédit,

· décret n°2001/023/PM du 29 janvier 2001 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 98/300/PM du 9 septembre 1998,

· décret n° 2006/762/PM du 09 juin 2006 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 92/455/PM du 23 novembre 1992 fixant les modalités de la loi n° 92/006 du 14 avril 1992 relative aux sociétés et GIC d’initiatives communes

Ces lois ont permis l’émergence de plusieurs OP dont les aptitudes et motivations sont diverses
.

Carte coopérative actuelle

Les OP ont fortement proliférées entre les années 2001 et 2005 passant littéralement du simple au double. Cette situation s’explique par l’émergence de plusieurs organisations pour bénéficier des retombées de l’initiative PPTE
. 

Le tableau suivant présente la carte coopérative actuelle du pays.

Carte coopérative au 31 décembre 2005
	ORGANISATIONS

               INSCRITES

PROVINCES
	GIC
	COOPERATIVES

(1)
	UNIONS

(2)
	FEDERATIONS

(3)
	CONFEDERATION

(4)
	Total inscrit

	
	
	Total


	COOP
	COOPEC
	Total
	GIC
	COOP
	Total 
	GIC
	COOP
	Total
	GIC
	COOP
	

	1 -  ADAMAOUA*
	3880
	104


	104
	-
	16
	-
	16
	-
	-
	-
	6
	6
	-
	4006

	2 -  CENTRE
	17226
	566
	265
	301
	600
	595
	5
	62
	62
	0
	2
	2
	
	18453

	3 -  EST
	2775
	55


	32
	23
	32
	32
	0
	11
	11
	-
	-
	-
	-
	2873

	4  - EXTREME-NORD*
	6282
	65


	28
	37
	103
	103
	0
	10
	9
	1
	1
	1
	-
	6461

	5 -  LITTORAL
	4460
	308


	116
	192
	44
	43
	1
	13
	8
	5
	-
	-
	-
	4825

	6 -  NORD
	3970
	38
	19
	19
	12
	12
	0
	3
	3
	0
	
	
	
	4023

	7  - NORD-OUEST
	8927
	644


	431
	213
	151
	109
	42
	13
	9
	4
	-
	-
	-
	9738

	8 -  OUEST
	4299
	182
	68
	114
	71
	68
	03
	05
	05
	0
	0
	0
	0
	4557

	9 - SUD
	4250
	147
	139
	8
	236
	236
	0
	31
	31
	0
	
	
	
	4664* 

	10 -SUD-OUEST
	4315
	320
	242
	78
	54
	47
	7
	4
	2
	2
	0
	0
	0
	4693

	TOTAL
	60384
	2429


	1444
	985
	1314
	1245
	74
	152
	140
	12
	9
	9
	0
	64293


Sources : Registre Central Coop GIC

En gras : Données datant de 2004 et même de 2001 (*).

IV.2
LES SYSTEMES DE PRODUCTION 
IV.2.1
LES SYSTEMES DE PRODUCTION AGRICOLE
Selon leur taille, leurs ressources et leur degré d’ouverture sur les marchés, on distingue généralement les unités de production agricoles paysannes, de loin les plus nombreuses, et les unités de production agricoles modernes.

IV.2.1.1
Les exploitations agricoles

Les systèmes de production basés sur une exploitation agricole familiale sont extrêmement diversifiés. On peut, toutefois, les regrouper en systèmes traditionnels extensifs et systèmes semi intensifs. Les unités de production paysannes sont caractérisées par leur petite taille (moins de 5 hectares), une main d'œuvre essentiellement familiale, une faible productivité due à l’absence de capital, à l’utilisation faible des intrants de qualité, et l’importance de la part des productions destinée à l’autoconsommation.

IV.2.1.1.1
Les systèmes traditionnels extensifs



Dans la partie méridionale du pays, 400 à 500.000 unités de production paysannes extensives sont centrées sur les cultures industrielles traditionnelles que sont le cacaoyer et les caféiers. Pour de multiples raisons, ces unités de production ont tendance à accorder une importance croissante aux cultures vivrières à des fins d’autoconsommation et pour le marché. Ces unités de production sont insérées dans des réseaux fonctionnels de commercialisation et de communication.



Environ 200 à 300.000 unités de production  paysannes extensives polyvalentes ne se consacrent qu’à des productions vivrières destinées essentiellement à l’autoconsommation.



Les unités de production paysannes extensives sont réparties dans tout le pays. Elles sont les plus pauvres et doivent faire face à de très nombreuses contraintes dont :



- la faiblesse de leurs ressources humaines. Les actifs agricoles ont souvent ici un très faible niveau d'éducation de base et technique. La pénibilité du travail se fait sentir à tous les stades : production, récolte, transport en raison du recours à des techniques ou pratiques rudimentaires (faibles utilisation de l’outillage et des intrants modernes). Les pratiques agricoles utilisées (agriculture itinérante sur brûlis, ont souvent des effets négatifs sur les ressources naturelles comme le sol et la forêt.



- la faiblesse du capital financier : La capacité d’épargne des exploitants est généralement insignifiante et l’accès au crédit difficile



- un cadre institutionnel peu sécurisant et un environnement défavorable généralement marqué par l’éloignement des marchés et l’absence de voies de communication, largement responsables, de la très faible utilisation d’intrants et des difficultés de commercialisation (coûts élevés des transports, pertes post-récoltes).

IV.2.1.1.2
Les systèmes de production semi intensifs

Les systèmes de production semi intensifs concernent moins de 400.000 unités de production paysannes, qui se différencient des précédentes par le recours à certains facteurs modernes de production (culture attelée au Nord, engrais, …) et la présence d’un environnement plus favorable (crédit, circuits de collecte des produits, proximité des marchés, …). Il s’agit principalement des unités de production « encadrées » par des sociétés publiques ou privées (365.000 unités de production produisant du coton, unités de production dans les périmètres rizicoles, plantations villageoises de palmier à huile, etc.) et des unités de production maraîchères localisées dans diverses régions (Extrême-Nord, Nord, Ouest, Centre, zones périurbaines).

Les unités de production paysannes sont souvent qualifiées de « traditionnelles » et connotées d’un certains nombre de préjugés. Elles seraient peu ouvertes au « monde extérieur » et routinières dans leurs pratiques culturales. 

Hormis celles localisées dans les régions très enclavées ou encore dominées par des pouvoirs locaux traditionnels forts, les unités de production paysannes ont largement fait la preuve d’un grand dynamisme, comme l’attestent 
 la littérature.
Les fortes variations enregistrées dans les surfaces et les productions des grandes cultures vivrières au cours des vingt dernières années, témoignent de leurs grandes capacités d’adaptation aux variations de leur environnement socio-économique ;

Leur capacité d’organisation, se manifeste par l’émergence de nombreuses organisations paysannes
 et institutions de micro finance au cours des dernières années.

IV.2.1.1.3
Les entreprises agricoles de moyenne importance

Les exploitations agricoles de taille moyenne sont plus ou moins intégrées à des complexes agro-industriels. En général, elles sont spécialisées dans une seule production. Il s’agit d’exploitations gérées par des cadres supérieurs ou des producteurs qualifiés qui disposent d’importantes ressources (terres, capitaux). Elles mettent en œuvre des techniques de production recourant largement à la mécanisation et aux intrants modernes (semences, engrais, produits phytosanitaires, etc), utilisent une main d’œuvre salariée, et produisent essentiellement pour le marché (intérieur et international).

Malgré l’effet conjugué de plusieurs mesures d’encouragement, le tissu du secteur agricole semi moderne constitué par des petites et moyennes entreprises est resté insuffisamment développé. L’initiative la plus remarquable en la matière aura été le lancement dans la seconde moitié des années 80 du programme national de promotion des exploitations de moyenne importance destiné à relancer la production agricole essentiellement assurée jusque là par des petites exploitations de type traditionnel. Celles-ci étant tenues par des agriculteurs peu formés, vieillissants et sans ressources matérielles et financières.

Les principales contraintes au développement EAMI sont :

· Le comportement erratique des cours des produits sur les marchés;

· L’enclavement des zones de production ;

· L’absence d’outil de financement approprié ;

· L’indisponibilité ou inaccessibilité des intrants ;

· L’indisponibilité de la main d’œuvre ;

· L’inorganisation des circuits de commercialisation ;

· La difficulté d’accès à la terre ;

· L’insuffisance de connaissances en gestion technique et économique chez les promoteurs ;

· L’insuffisance de professionnalisation des acteurs ;

· Multiplicité des barrières et contrôles routiers (taxations illicites, accroissant  les coûts) ;

· Le manque d’informations sur les prix des marchés extérieurs.

IV.2.1.1.4
Les entreprises agroindustrielles
Les entreprises agro-industrielles du Cameroun sont des exploitations modernes respectivement  spécialisées dans la production d’huile de palme (et de palmiste), de banane, de caoutchouc, de sucre de canne et de thé. 

Ces cultures occupent un total d’environ 170.000 ha. Les terres cultivées (5 % des terres cultivées du pays environ) sont généralement de bonne qualité et assez bien desservies par les voies de communication.

Les entreprises concernées drainent d’importants capitaux nationaux et étrangers, procurent un emploi à des dizaines de milliers de salariés permanents et temporaires dans leurs activités de production et de transformation et participent largement aux exportations nationales.

Elles ont d’importants effets d’entraînement sur l’économie paysanne à travers l’encadrement des plantations villageoises situées à leur périphérie qui occupent près de 20.000 ha et par les revenus de leurs salariés ruraux partiellement réinvestis dans d’autres productions agricoles.

Au cours des dernières années, le dynamisme de ces grandes entreprises a contribué à une expansion des productions ou ouvert des perspectives significatives de croissance.

TABLEAU 18 – SITUATION DES PRINCIPALES AGRO-INDUSTRIES 

	SOCIETE
	PRODUIT
	SITUATION
	SUPERFICIE

	CAMSUCO
	sucre
	Privatisé en 1999
	

	SOCAPALM
	Palmier à huile
	Privatisé en 1999
	31 000 ha

	HEVECAM
	hévéa
	Privatisé en 1998
	26 000 ha

	CTE

Del Monte

CDC résiduelle
	Thé 

Banane

(Hévéa, 

Palmier à huile)
	Branche de la CDC privatisée en 2002
Branche de la CDCprivatisée en 98.

En attente de privatisation 


	1 550 ha

20 600 ha

16 500 ha

	PALMOL 
	Palmier à huile
	En attente de privatisation
	

	SODECOTON 
	Coton
	Outil industriel détenu par l’Etat en attente de privatisation
	215.000 ha


Source : actualisé à partir des données issues de la SDSR
IV.2.2

LES SYSTEMES D’ELEVAGE
L’étude socio- économique de l’élevage traditionnel au Cameroun réalisée par la banque Mondiale en 1987, indique que les éleveurs sont répartis en cinq catégories suivant l’importance relative de l’élevage bovin comme activité principale et source de revenus pour les propriétaires de bétail. Ces catégories sont:

1- Eleveurs purs : le propriétaire de bétail n’a d’autre activité que l’élevage et d’autres revenus que ceux procurés par la vente de produits de son troupeau. Il n’a notamment pas d’activité agricole qui lui permette d’assurer la production des « vivriers » nécessaires à la consommation familiale. (10, 1%)

2- Eleveurs avec agriculture de subsistance : l’élevage est l’activité dominante du propriétaire du bétail, la source la plus importante de ses revenus. Il peut directement ou indirectement s’adonner à une agriculture de subsistance qui lui procure au mieux les vivriers nécessaires à l’alimentation de sa famille.(55,4 %)

3 - Eleveurs / Agriculteurs « mixtes » : le propriétaire de bétail ou l’éleveur tire des revenus réguliers de son élevage et de son activité agricole en comptant pour ces besoins monétaires sur l’exploitation régulière de son troupeau et sur la vente d’une partie de sa production agricole. (21 %)

4- Agriculteurs avec activité secondaire d’éleveur : le propriétaire de bétail tire l’essentiel de ses revenus de son activité agricole qui lui permet en année normale de survenir à ses besoins. L’élevage est surtout une forme d’épargne pour les agriculteurs les plus productifs.   ( 8,2 %) 

5 - Propriétaires de bétail non éleveurs, non agriculteurs à titre d’activité principale : le propriétaire du bétail tire l’essentiel de ses revenus d’activités telles que le commerce, d’emploi salariés divers notamment dans la fonction publique ainsi que les retraités. Son statut professionnel n’est pas caractérisé par son activité d’éleveur et/ou d’agriculteur. (4,7 %).

IV.3
LES MODES DE PRODUCTION
Le mode de production renvoie principalement à l’échelle de production. En matière d’agriculture l’échelle de production dépend du type d’exploitant et/ou du système de production, mais aussi de la spéculation.

Les cultures industrielles ou d’exportation sont développées sur de grandes superficies par de grandes entreprises, par des producteurs de moyenne importance composés de plus en plus de hauts fonctionnaires et anciens hauts fonctionnaires et très rarement par des paysans. Pour ces types de cultures les exploitations de petites tailles ont entre 1 et 5 ha.

Pour les cultures vivrières, les parcelles sont essentiellement de très petites tailles avec des parcelles de l’ordre 500 m² et parfois moins. La superficie totale développée par actif agricole ne dépasse pas ¼ ha en culture manuelle.
CHAPITRE 5 : LES ZONES DE PRODUCTIONS
V.1
DESCRIPTION DES DIFFERENTES ZONES DE PRODUCTION
Le DSDSR présente parfaitement les différentes zones de production au Cameroun. D’après ce document, le Cameroun est situé au fond du golfe de Guinée, sur la façade occidentale de l’Afrique, et s’étire sur 1.240 Km, entre les 2ème et 13ème degré de latitude nord. Le pays couvre une superficie de 475.650km². Sur ses 360 Km de côte, le pays est doté d’un plateau continental de 14.000km² et d’une zone économique exclusive de 20.000km².

Le pays comporte cinq grandes zones agro écologiques qui sont présentées dans le tableau suivant :
TABLEAU  - COUVERTURE DES PROVINCES PAR LES DIFFERENTES ZONES AGRO-ECOLOGIQUES

	ZONES
	PROVINCES
	SUPERFICIE      ( Km²)

	I
	Soudano sahélienne
	Nord et Extrême nord
	100.353

	II
	Hautes savanes guinéennes
	Adamaoua et départements du Mbam et du Lom et Djerem
	123.077

	III
	Hauts Plateaux de l’Ouest
	Ouest et Nord Ouest
	31.192

	IV
	Forêts humides à pluviométrie monomodale
	Littoral et Sud-Ouest
	45.658

	V
	Forêts à pluviométrie bimodale
	Centre, Sud et Est
	165.770

	
	TOTAL
	
	466.050


Source: SDSR
Figure 3: -Carte des zones agroécologiques
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  Source : SDSR
	Tableau  –PLUVIOMETRIE ET PEDOLOGIE DES ZONES AGRO-ECOLOGIQUES

ZONES

PLUVIOMETRIE

SOLS

I

Soudano- sahélienne

400-1200 mm/an

Grande diversité pédologique : sols ferrugineux lessivés, sols hydromorphes, sols d’alluvions, lithosols, vertisols, etc…

II

Hautes savanes guinéennes

1500 mm/an

150 jours de pluie

Perméables à capacité de rétention d'eau moyenne ; sols ferrallitiques bruns ou rouges et sols hydromorphes

III

Hauts Plateaux de l’Ouest

1500 – 2000 mm/an

et

180 jours de pluie

 Dans l'ensemble. les sols sont très fertiles et propices aux activités agricoles :

sols jeunes (inceptisols) sur les fortes pentes ;

sols fortement lessivés  (oxisols) dans les vieux plateaux ;

sols à horizon B d'illuviation dans les dépressions fermées. 

plateaux enrichis en matériaux volcaniques.

IV

Forêts humides à pluviométrie monomodale

2500 – 4000 mm/an

et

régime monomodal

pentes volcaniques du Mont Cameroun,

 sédiments d'origine rocheuse le long de la côte. 

Les sols sont le plus souvent des nitosols très fertiles

V

Forêts à pluviométrie bimodale

1500 – 2000 mm/an

et

2 saisons humides distinctes

Les sols sont en majorité ferrallitiques, acides,  argileux et de couleur rouge ou jaune selon la durée de la saison humide avec une faible capacité de rétention des éléments nutritifs ; s'épuisent rapidement

    Source : SDSR - Volet MINADER


La diversité des zones agro écologiques alliée à une inégale répartition de la population constituée elle-même d’une mosaïque d’ethnies se traduit par des activités anthropiques variées. Les activités rurales comportent néanmoins quelques grands traits caractéristiques par zone.

V.2
LA ZONE SOUDANO SAHELIENNE
La zone soudano sahélienne, ou zone I, est comprise entre les 8ème et 13ème degrés de latitude nord. Elle comprend les Monts Mandara, les plaines de l'Extrême-Nord et la Vallée de la Bénoué. Elle s'étend sur 102.680 km² et connaît sur le plan climatique des précipitations annuelles de 400 à 900 mm concentrées sur 4 mois (de juillet à octobre). Les températures moyennes sont voisines de 28oC, avec des écarts thermiques très importants (7,7°C moyenne annuelle). Les sols sont généralement vertiques,  argilo-sableux ou  halomorphes (hardés).

Malgré un milieu naturel peu favorable, la zone a une densité de population moyenne d'environ 37 habitants au Km² avec des pics de l’ordre de 320 habitants/Km² dans les Monts Mandara. 

Les terres cultivables représentent 23% de la superficie totale et sont pour moitié environ effectivement mises en valeur. On distingue trois principaux types d’agriculture : 

· une agriculture traditionnelle à faible productivité où les céréales (mils et maïs), l’arachide et d’autres plantes comme le gombo ou le haricot sont cultivées autour des habitations ; 

· une agriculture pluviale améliorée qui s’est principalement développée autour de la culture cotonnière, avec utilisation d’intrants (engrais, pesticides, et plus récemment les herbicides) et de la traction animale qui a entraîné une forte augmentation de la sole de maïs; 

· une agriculture intensive à vocation également commerciale qui a recours à l’irrigation et concerne la riziculture dans les aménagements hydro-agricoles de la vallée du Logone  et la culture d’oignon et autres produits maraîchers.

L'élevage villageois et transhumant de bovins (38% environ du cheptel national estimé à 5,5 millions de têtes2), d’ovins et de caprins constitue aussi une des grandes productions de la zone I. La pêche continentale est également une activité importante dans les nombreuses retenues artificielles de la zone (Lagdo, Maga, etc.). 

La pression démographique élevée constitue le problème majeur en zone soudano sahélienne. La superficie moyenne cultivable par habitant rural devrait passer de 0,3 ha en 1995 à 0,2 ha en 2020 dans la province de l’Extrême-Nord (
). Dans les Monts Mandara, avec des seuils de saturation dépassés dans les conditions actuelles d'utilisation, cette pression démographique entraîne de nombreux problèmes de gestion des terroirs villageois (accroissement des conflits entre agriculteurs et éleveurs dans l’utilisation de l’espace rural ; surexploitation des ressources conduisant à la dégradation des sols et du couvert ligneux ; précarité des activités et des revenus ruraux aggravée par des déficits pluviométriques fréquents et une mauvaise répartition des pluies).

La dégradation des ressources naturelles et la précarité des conditions de vie des populations constituent les principales contraintes dans cette zone. L’émigration non maîtrisée, l’expansion du front agricole et des aires de transhumance vers les zones moins densément peuplées et mieux arrosées de la Province du Nord constituent une menace pour les parcs et réserves de faune qui représentent 9% de la superficie totale de la zone et environ 40% de celle de cette dernière  Province. Ceci pose de manière cruciale, la question d’un réaménagement de l’affectation des terres dans cette région. 

V.3
LA ZONE DES SAVANES GUINEENNES
La zone des savanes guinéennes dite zone II, se situe entre les 4ème et 6ème degrés de latitude nord. Elle comprend la savane d'altitude de l'Adamaoua, les savanes basses du Centre et de l'Est et la Plaine Tikar. Son climat est de type tropical à pluviométrie bimodale dans les savanes basses du Centre et de l'Est et  monomodale (une saison sèche et une saison humide) dans le reste de la zone. Les précipitations  sont comprises entre 1600 et 1200 mm/an.

La zone II couvre environ 138 000 km2. La densité de population est de l’ordre de 13 hab./km2 . La zone est propice aux activités pastorales et notamment l’élevage bovin qui y regroupe 40% du cheptel national. Le système d’élevage est à 80% transhumant. De façon marginale, on rencontre quelques élevages extensifs améliorés de type ranching. Les vastes étendues de parcours qui couvrent surtout le plateau de l'Adamaoua offrent d'énormes possibilités pour le développement de la production. L’activité pastorale se heurte cependant à un certain nombre de contraintes : la prévalence de parasitisme en raison d’un climat humide,  et des techniques d'exploitation inadaptées notamment la pratique quasi généralisée des feux de brousse incontrôlés conduisant à la dégradation des pâturages ;  l’absence d’un véritable droit agraire comme dans l’ensemble du pays. 

Dans cette zone de transition entre climats équatorial et sahélien, l’agriculture vivrière porte sur la production de manioc dans la partie orientale de l’Adamaoua et sur celle du sorgho et du maïs dans la partie occidentale. D’une manière générale, la faible densité de population favorise l’essartage. La culture du maïs est parfois mécanisée et à vocation commerciale dans les régions les plus favorables. Le coton est également pratiqué dans la partie basse des contreforts nord du plateau de l’Adamaoua. On doit noter dans cette zone les activités de pêche, l’apiculture, une production de laiteries artisanales autour de la Vina.

L’absence de zonage de l'espace rural de la région est l'une des causes de la gestion déficiente de l'espace pastoral, méconnaissance des ressources et donc difficulté d’une planification de leur utilisation ou de leur aménagement en vue d’une exploitation optimale (points d'eau, mise en défens, parcs de contention...), permettant une intensification de la production.

V.4
LA ZONE DES HAUTS PLATEAUX DE L’OUEST
La zone des hauts plateaux de l’Ouest ou zone III, se situe entre le 5ème et 8ème degrés de latitude nord et couvre les hauts plateaux des Provinces de l'Ouest et du Nord-Ouest du pays. Le milieu naturel favorable avec un climat d’altitude et des sols volcaniques fertiles explique la très forte densité de population qui est de l’ordre de 114hab./Km².

Dans cette région des hauts plateaux, on observe un degré de mise en valeur de plus de 86 % des terres exploitables. Les exploitations agricoles familiales, souvent aménagées en bocages, ont en général moins de 2 ha de superficie. On y pratique une agriculture intensive en deux cycles annuels. Les parcelles portent des caféiers, bananiers et fruitiers (avocatiers et kolatiers essentiellement). Sur billons sont semés haricots, maïs, arachide, taro, pomme de terre, manioc et ignames, dans le cadre  de stratégies paysannes de minimisation du risque et d’occupation maximum du sol. L’utilisation des engrais chimiques, très répandue dans les années 80, a connu  une chute drastique depuis l’arrêt des subventions. Celle de la fumure organique reste cependant généralisée. Certaines régions ont développé des vocations spécialisées : Foumbot pour les cultures maraîchères, Ndop pour le riz, etc. On observe un développement de l’aménagement des bas-fonds pour les cultures irriguées. Dans les zones les plus élevées est pratiqué un élevage bovin (14% environ du cheptel national) sur des prairies de plus en plus envahies par les cultures. 

Le problème principal de la zone des hauts plateaux de l’Ouest est la dégradation progressive des ressources agro-sylvo-pastorales en raison de la forte densité de population et des systèmes de production inappropriés, ne mettant pas suffisamment à profit les synergies entre les différentes formes d'utilisation de la terre notamment l’agriculture et l’élevage. Même si on note localement un début d’intégration entre les différents types d’élevage (extensif, villageois et moderne) et l’agriculture. Parmi les conséquences qui en découlent, il y a la fréquence élevée des conflits entre communautés villageoises, entre éleveurs et agriculteurs pour l'occupation des mêmes écosystèmes.

V.5
LA ZONE COTIERE ET MARITIME 
La zone côtière et maritime située au fond du Golfe de Guinée, s'étend sur 9.671,3 Km² environ. Elle se caractérise par une concentration humaine importante. Le développement des activités industrielles, agricoles, portuaires et pétrolières en a fait une zone d’immigration importante (respectivement 52.3% et 51.6% d’hommes dans les provinces du Littoral et du Sud-Ouest). La densité moyenne de la population y est de 132,6 hab./Km². 

Approximativement 53 % de la superficie cultivable est mise en valeur, dont environ 60 % constituées de plantations industrielles de palmiers à huile, hévéa et bananiers qui trouvent dans la zone des conditions écologiques   favorables (abondante pluviométrie de l’ordre de 2.000 à 4.500mm bien répartie sur l’année ; sols volcaniques dans la partie nord,…).  Des plantations villageoises portant sur les mêmes spéculations se sont développées autour de la plupart de ces agro-industries dans lesquelles elles sont plus ou moins intégrées (SOCAPALM, CDC, HEVECAM, …).

La pêche maritime est également une activité importante des  populations côtières. La menace des pollutions industrielles sur les ressources halieutiques et le défrichement des mangroves, qui constituent des zones de frayères pour de nombreuses espèces aquatiques, sont donc des problèmes importants pour la zone.

V.6
LA ZONE DES FORETS TROPICALES
Cette entité écologique qui s’étend entre les 2ème et 4ème degrés de latitude nord comprend les forêts dégradées du Centre et du Littoral ainsi que la Forêt dense humide du Sud-Ouest et de l'Est. La zone V couvre une superficie de 181.681,5 Km². Son climat est de type équatorial avec deux  saisons de pluies et des précipitations de l’ordre de 1500 à 2000 mm/an. La température moyenne annuelle est de 25°C avec une amplitude de 2,5°C. Ce climat permet le développement d'une gamme variée de cultures en deux campagnes en raison  de l’humidité prévalant toute l’année.

La zone connaît une densité de population moyenne de 42,7 hab./Km² avec des variations de moins de 10 hab./km2 au sud-est du pays et plus de 100 hab./km2 dans la Lékié au nord de Yaoundé.

Dans le système traditionnel d’exploitation agricole, la mise en valeur des  terres cultivées qui se situent de part et d’autre des voies de communication est basée sur la division sexuelle du travail et la complémentarité des tâches. Le mode de tenure foncière est dominé par la propriété familiale. Le terroir a une vocation cacaoyère affirmée. D’autres cultures arbustives pratiquées sont les caféiers et le palmier à huile. Elles sont l’apanage des hommes. Les cultures vivrières pratiquées sur défriche forestière avec recours au brûlis comprennent les féculents et notamment les tubercules cultivés en association avec l’arachide et divers légumes. Elles sont d’abord consacrées à la consommation familiale. La commercialisation des excédents de production vivriers est la principale source de revenu des femmes. 

Les contraintes à l’activité agricole sont nombreuses et comprennent : 

· l’humidité et la chaleur permanente qui constituent un contexte pathogène important pour les végétaux cultivés, les animaux et les hommes ; 

· la violence des précipitations  qui provoque érosion et lessivage des sols ferrallitiques fragiles ;

· l’insuffisance des infrastructures de communication et notamment celles de transport. 

· Des zones à bon potentiel agricole pour les cultures arbustives sont ainsi handicapées par un enclavement quine permet ni une bonne évacuation des productions ni un accès satisfaisant aux intrants. La possibilité d’améliorer les revenus agricoles par l’augmentation et la diversification des productions s’en trouve réduite d’autant. 

· La fluctuation des cours du cacao et du café a rendu ces cultures  moins attractives. et conduit à l’abandon des parcelles cacaoyères et caféières, puis à l’émergence d’activités fortement destructrices de l’environnement mais susceptibles de procurer des revenus immédiats. Parmi ces activités, le commerce de viande de brousse à grande échelle alimenté le plus souvent par le braconnage dans les aires protégées et encouragé par une forte demande urbaine; l’exploitation minière des autres ressources forestières ligneuses (bois d’œuvre) et non ligneuses à des fins de commercialisation locale, ou d’exportation (
).

Les autres contraintes de la zone sont :

· la difficulté d’accès des jeunes à la terre ;

· la difficulté à stabiliser des systèmes de production agricole dont la gestion de la fertilité repose sur l’itinérance à long cycle   qui est de moins en moins viable en raison de l’augmentation de la population ;

· le  confinement de l’agriculture sur des aires limitées dans le cadre du zonage de la région ;  

·  l’éloignement des aires de production qui entraîne une augmentation des difficultés et des coûts de transport.

Les principaux enjeux dans cette zone sont :

· une meilleure répartition de la charge d’exploitation pour les populations ;

· le développement de systèmes de cultures sédentaires, plus intensifs, améliorant les revenus et moins destructeurs des ressources naturelles ;

· l’intégration des communautés rurales à la gestion des différentes ressources naturelles de cette zone.

CHAPITRE 6 : SITUATION ECONOMIQUE DE L’AGRICULTURE

L’analyse de la situation de l’agriculture est basée de prime abord sur la production. Le Cameroun étant une économie ouverte, la production peut être consommée ou exportée. Cet équilibre est traduit par une identité comptable décrite dans l’encadré suivant :
	Encadré 1 : identification des principales variables économiques pour analyser la situation de l’agriculture.

(1) Y = C + X

Avec : Y : production


C : consommation


X : exportations

Les besoins en consommation sont couverts par la production domestique et les importations (M). De manière algébrique, cette relation s’écrit de la manière suivante :

(2) C = Y + M – X

En réaménageant les termes de l’équation (2) on obtient l’équation (3).

(3) Y + M = C + X


La principale vertu de cette formulation est qu’elle identifie la production, les importations, la consommation et les exportations comme variables pertinentes pour apprécier la situation économique de l’agriculture.

VI.1
LA PRODUCTION

La production agricole peut être vue en volume et en valeur. La production en volume ayant été abordée dans les précédentes sections, nous présenterons l’évolution de la production en valeur. Le graphique suivant présente l’évolution de la production agricole en valeur.

Graphique 22: Evolution de la production agricole en valeur
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Source : FAOSTAT

D’après ces données, la production agricole a progressé à un taux moyen de 2,7% par an. Ce taux correspond presque à celui de la population qui est actuellement estimé à 2,8%.

Le graphique suivant montre la production céréalière en valeur :
Graphique 23: évolution de la production de céréales en valeur
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Le taux de croissance global est de 2,9%. La croissance de la production des céréales est essentiellement due au développement du maïs et du sorgho à partir de 1990.

Le graphique suivant montre l’évolution des racines et tubercules en valeur.
Graphique 24: Evolution de la production des tubercules en valeur
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Le taux de croissance global moyen est de 2,7%. Ce taux est tiré essentiellement par la production de manioc.

Le graphique suivant montre l’évolution des cultures d’exportation en valeur :
Graphique 25: Evolution des cultures d’exportation en valeur
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Source : FAOSTAT

Le taux de croissance moyen est de 3,9%. Les cultures industrielles qui représentaient moins de 20% de la valeur de la production totale représentent aujourd’hui près de 30% de la production agricole. La croissance des cultures industrielles s’explique par le fort développement de la production sucrière entre 1970 et 1987, date du début de la récession économique et l’arrêt des interventions de l’Etat dans les entreprises publiques et parapubliques.
Le graphique suivant montre l’évolution des légumes et légumineuses :
Graphique 26: Evolution des légumes et légumineuses en valeur
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Source : FAOSTAT

Ce groupe de culture croît au rythme moyen de 2,7%. On note une tendance régulière pour les légumes frais et le haricot sec. La production d’arachide a connu un développement variable caractérisé par une forte croissance entre 1961 et 1977, suivie d’une chute et une stagnation pendant les 20 années suivantes et après, une reprise de la croissance.
Le graphique suivant montre l’évolution de la production de banane plantain :
Graphique 27: Evolution de la production de banane plantain en valeur
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Source : FAOSTAT

Le taux de croissance moyen est de 3,5%. Actuellement, la banane plantain semble avoir un intérêt particulier de la part des pouvoirs publics. Des démarches pour la reconversion de cette filière en filière industrielle sont en cours.

Le graphique suivant montre l’évolution de la production fruitière :
Graphique 28: Evolution de la production des fruits en valeur
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La production de fruit a connu une évolution moyenne plus faible. Le taux de croissance moyen est de 1,9%. La production fruitière ne représente que 1,7% de la valeur de la production agricole.

Le graphique suivant présente la situation des productions animales en valeur :
Graphique 29: Evolution des productions animales en valeur
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Source : FAOSTAT

La croissance du secteur élevage est portée par la production bovine. Le sous-secteur élevage a progressé à un taux moyen de 3,5%. Ce sous-secteur représente près de 17% de la production agricole totale en valeur.

La structure de la production agricole camerounaise est résumée dans le tableau suivant :

	GROUPE DE CULTURES
	PART DE LA PRODUCTION TOTALE (%)
	TAUX DE CROISSANCE MOYEN (1961-2003)

	Cultures industrielles
	26,7
	3,9

	Légumes et légumineuses
	22,9
	2,7

	Céréales
	15,4
	2,9

	Racines & tubercules
	10,5
	2,7

	Banane plantain
	4,0
	3,5

	Fruits
	1,7
	1,9

	Productions animales
	16,4
	3,5

	Autres
	2,4
	-

	Total
	100
	-


Source : calculs de l’auteur d’après les données de la FAO
D’après ces données, les cultures vivrières représentent 52,8%de la production en valeur contre moins de 30% pour les cultures industrielles et 16,4% pour les productions animales.

VI.2
LA CONSOMMATION

La consommation est appelée à croître de manière naturelle du fait de la croissance démographique. L’évolution de la consommation pourrait être différentes selon les cultures et selon le type de bien (bien supérieur ou inférieur). L’urbanisation provoque des changements d’habitude alimentaire d’où l’intérêt croissant pour des cultures telles que le riz qui s’emballe et se conserve facilement, dont la cuisson est rapide, et le prix accessible.

Actuellement la production de riz nationale est estimée à 60 000 tonnes tandis que la demande nationale est de l’ordre de 300 000 tonnes. Le déséquilibre entre les besoins en consommation et l’offre de production aura tendance à s’accentuer compte tenu des rythmes de croissance de la production et de la demande elle-même liée à l’urbanisation. Ceci traduit une probable augmentation de la consommation des produits importés. Cette situation peut être perçue en examinant le comportement de deux catégories d’acteurs à s’avoir : les ménages et les entreprises. C’est ce qu’illustre le graphique suivant :

Graphique 30: Evolution de la consommation par catégorie d’acteurs
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Source : MINEFI

La plupart des produits agricoles camerounais sont destinés à l’exportation. La compréhension des aspects aussi bien de production que de consommation ne peut se faire sans appréciation des effets du commerce extérieur dont un des aspects est celui des importations.

VI.3
LES IMPORTATIONS

Les importations couvrent les écarts entre la production nationale et la demande aussi bien des ménages que des entreprises. Les importations résultent aussi du comportement opportunistes des opérateurs économiques qui peuvent exploiter les différentiel de prix et/ou de qualité entre les productions domestiques et importées.

Le graphique suivant présente les importations camerounaises par noyau d’utilisation.

Graphique 31: Importations camerounaises par noyaux
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Source : MINEFI

Le graphique semble montrer une situation stable qui est sans doute fonction de la faiblesse des revenus et de la mauvaise répartition de la richesse nationale. Le raisonnement en valeur permet d’éclairer davantage sur situation des différents noyaux. C’est ce qu’illustre le graphique suivant :

Graphique 32: Evolution des noyaux d’importation
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Source : MINEFI

Les produits agricoles d’origines animales ou végétales, ainsi que les facteurs de productions ne représente pas les noyaux d’importation les plus importants en valeur. Cependant on note une nette tendance à la hausse des importations d’origine végétales et animales, ce qui traduit d’une certaine manière l’incapacité des secteurs productifs à satisfaire la demande en produits agricoles.

La croissance des importations est donnée par le graphique suivant :

Graphique 33: Croissance des importations en quantités et valeur
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Source : MINEFI

Les importations agricoles représentent une part importante des importations totales. Elles peuvent être perçues par examen des importations agroalimentaires qui sont présentées dans le graphique suivant :
Graphique 34: Part de l’agroalimentaire dans les importations totales
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Source : MINEFI

Le graphique suivant montre l’évolution de la croissance des part des importations agroalimentaires sur les importations totales.

Graphique 35: Croissance des importations agroalimentaires/importations totales
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Source : MINEFI

Si ces données montrent le comportement des produits agricoles et alimentaires vis-à-vis des importations totales, elles n’éclairent pas mieux sur la situation économique de l’agriculture qui est également influencée par la structure de production tournée résolument vers les cultures d’exportation comme source première de revenus. L’analyse des exportations nous permettra de mieux comprendre la situation économique de l’agriculture au Cameroun.

VI.4
LES EXPORTATIONS

Le graphique suivant montre l’évolution totale des exportations camerounaises.

Graphique 36: Evolution des exportations totales du Cameroun
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Source : MINEFI

Ce graphique est révélateur en ceci qu’il montre une diminution des importations entre 1991 et 1994, date de la dévaluation du franc CFA et le retour à la croissance par regain de compétitivité de certaines filières augmenté de la bonne tenue des cours de pétrole. Cette situation favorable s’est maintenu jusqu’en 1998 peut être dû à la persistance des effets mécaniques liés au réajustement monétaire et une inflexion à la baisse de la croissance traduisant l’inadaptation des structures productives de l’économie dont le secteur rural apparaît comme moteur.

Les principales cultures d’exportations du pays sont : le cacao, le café et le coton. L’évolution des exportations en volumes de ces cultures sont données dans le graphique suivant :

Graphique 37: Principales exportations agricoles en volume
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Source : MINEFI

L’analyse en valeur est traduite par les données du graphique suivant :

Graphique 38: Principales exportations agricoles en valeur
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Source : MINEFI

L’analyse sommaire des exportations se fait à partir du commentaire des graphiques suivants :

Graphique 39: Evolution des exportations totales
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Source : MINEFI

Ce graphique montre la croissance des exportations totales. Il est à noter la quasi stagnation des exportations en volumes qui contraste avec la forte augmentation survenue entre 1994 et 1995 du fait de dévaluation du franc CFA. Ensuite on note des variations d’amplitude moyenne d’une année à l’autre.

Le graphique suivant montre l’évolution de la part de l’agriculture dans les exportations totales. La part de l’agriculture a augmenté régulièrement entre 1992 et 1998 pour décliner par la suite. Ceci confirme l’effet du regain de compétitivité lié à la dévaluation du franc CFA

Graphique 40: Evolution de la part de l’agriculture dans les exportations totales
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Source : MINEFI

Graphique 41: Evolution de la croissance de la part de l’agriculture dans les exportations totales
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Ce graphique montre le recul de l’agriculture dans les exportations totales. Ce qui traduit une situation inquiétante qui contraste avec les potentialités et augure d’une dégradation probable de la structure de production de l’économie camerounaise.

Le graphique suivant montre l’évolution des exportations agricoles.

Graphique 42: Evolution de la croissance des exportations agricoles
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Source MINEFI

L’évolution des exportations montre un net recul de l’agriculture dans l’activité économique totale. Une opinion définitive sur la question peut être obtenue après analyse de l’évolution de la contribution du secteur agricole dans le PIB.

VI.5
EVOLUTION DE LA VALEUR AJOUTEE DU SECTEUR

En examinant l’évolution de PIB agricole, nous considérons également l’évolution du PIB hors agriculture et du PIB total. Le Graphique suivant présente ces données.

Graphique 43: Evolution du PIB
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Source : MINEFI

Un aperçu sommaire montre une faible croissance, voire une stagnation du PIB agricole tandis que le PIB hors agriculture est plus important en valeur et augmente plus vite. En d’autres terme, le secteur agricole n’est plus le moteur de la croissance.

L’analyse de l’évolution du PIB par le modèle linéaire utilisant la méthode des moindre carrés ordinaires (m.c.o) montre des coefficients significativement non nuls et un signe négatif de la constante pour le cas du PIB agricole qui traduit son retard par rapport aux autres variables analysées.

Le tableau suivant résume l’analyse de l’évolution du PIB dans le temps.

	Variables
	Coefficients
	t-stat
	Prob (t-stat)
	R²
	DW

	PIB
	1,027

80,266 (*)
	95,215

1,680


	0,000

0,131
	0,999
	1,118

	PIB hors agriculture
	1,013

123,229 (*)
	57,478

1,828
	0,000

0,104
	0,997
	2,067

	PIB agriculture
	1,074

-17,004 (*)
	11,274

-0,295
	0,000

0,775
	0,940
	1,991


(*) Valeurs appliquées à la constante
Source : calculs de l’auteur

CHAPITRE 7 : CONCLUSIONS
Les principales conclusions portent sur les performances du secteur agricole. A l’issue de notre étude nous dressons les constats suivants ;

· La production agricole croît plus vite que la population. Cette situation traduit une tendance stable de l’agriculture à couvrir les besoins alimentaires de la population ;

· Les rendements des principales cultures vivrières notamment des céréales croissent fortement. 
· De façon globale, on note une progression forte du PIB agricole par travailleur ;
· Les cultures dont les agriculteurs maîtrisent les techniques de transformation ont connu une croissance rapide ;

· La part des exportations agricoles sur les exportations totales évolue de façon positive ;

· L’agriculture continue de contribuer de façon significative à la croissance et à la lutte contre la pauvreté ;

· Le ratio actif agricole sur population agricole baisse ;

· Les actifs agricoles sont vieillissants. En effet, les enfants vont à l’école et s’éloignent des zones rurales, les jeunes non scolarisés cherchent des emplois en ville, d’où une tendance au vieillissement de la population agricole active ;

· Les résultats du secteur agricole sont très variables selon les filières. On note une stagnation des filières cacao et café, et une forte croissance dans le filière coton qui subit néanmoins les effets des cours défavorables ;
· La croissance du secteur agricole est due à un nombre restreint de filière ;

· Il existe un écart important entre les prix au producteur et les prix du marché (import/export).

La réalisation de l’étude a eu pour principale contrainte la mobilisation des données statistiques. En effet, les données de diverses sources ont été consultées et mise en cohérence pour reconstituer des séries longues qui aident à expliquer le comportement de l’agriculture camerounaise, et sa situation actuelle.

Toutes les filières n’ont pas pu être présentées avec la même précision compte tenu des difficultés particulières à mobiliser les données. Un effort s’impose en matière de suivi des principales filières, et d’élaboration des comptes et revenus du secteur agricole. 
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EVOLUTION ET SITUATION ACTUELLE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE
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� Agriculture ici est pris au sens large c’est à dire productions végétales et animales.


� Une restitution a été faite aux autorités Camerounaises, aux acteurs de la société civile et des organisations de producteurs. Les acteurs semblent se reconnaître dans les statistiques produites, qui bien qu’imparfaites sont les données les plus crédibles du secteur.


� Source: Encyclopédie libre WIKIPEDIA, site web de l’Ambassade de France


� Stratégie du MINEPIA


� Les filières ont fait l’objet d’un intérêt majeur de la part des acteurs lors de la table ronde de restitution des travaux du P3A le 05 juillet 2006 à Yaoundé. Les auteurs ont trouvé opportun de rendre compte de la situation particulière des différentes filières qui constituent du point de vue des acteurs une vitrine permettant d’apprécier les effets des politiques agricoles.


� VARLET et BERRY, (1997)


� Rapport annuel SODECOTON, Conférence des Services Centraux, des Services Déconcentrés et des organismes sous tutelle du MINADER.


� Les acteurs originaires des provinces septentrionales ont souligné l’importance de la filière coton lors de la table ronde de Yaoundé. IL convient de préciser que l’intérêt des pouvoirs publics pour la filière coton va bien au-delà des aspects purement économiques.


� Rapport d’étude intitulé : Effets des dispositions fiscales sur la structuration de la filière huile de palme au Cameroun, (2005)


� Etude de Bakoumé et al., Etude des mesures de relance des filières palmier à huile et hévéa, 2002


� Le riz Camerounais produit par les sociétés de Développement a été très peu compétitif. L’Etat a du recourir à la politique de péréquation (importation conditionnée par l’achat d’une quantité de riz local). Du point de vue de la société civile, les producteurs de la filière seraient victimes des importations du riz issu du dumping des pays asiatiques.


� Voir article de l’IITA/CIRAD, Permanence et changements dans les comportements de consommation du lait : la « success strory » des petites entreprises de transformation à NGaoundéré, Cameroun.


� Dans la Province du centre, les prix varient de 5 000 à 15 000 par ha et par an. Toutefois, l’exploitant est soumis à d’autres apports en nature (viande, poisson, boisson). Certains propriétaires prélèvent une partie de la récolte qui ne dépasse pas 10% généralement.


� On est souvent arrivé à un paradoxe où le propriétaire s’endette auprès de son employé au point de lui céder entièrement la plantation faute de pouvoir payer.


� Le Dr BABOLE au Salon International de l’Agriculture à Yaoundé (2004), a démontré que l’agriculture itinérante (« sabbatique ») protège le sol pour 3 ans, l’agriculture industrielle pour 10 ans, l’agriculture durable pour 25 ans.


� Herbel D, et al., Politiques agricoles : outils et méthodes


� La structuration professionnelle renvoie à l’organisation et la coordination des activités d’une catégorie d’acteur dans l’exercice d’un métier et/ou la défense de leurs intérêts au sein d’un secteur de production ou d’activité économique.


� Voir à ce sujet l’Etude sur les aspects institutionnels, notamment les aspects relatifs à l’émergence d’un vrai dialogue public privé.


� Initiative en faveur des Pays Pauvres très Endettés dont le Cameroun a atteint le point de décision en 2000 et le point d’achèvement en avril 2006.


� Ce dynamisme a été souligné dans plusieurs études rurales approfondies ; cf., par exemple, les publications de Depommier (ICRAF, 1988) sur la région de la Lekié et du Dja-et-Lobo, de Leplaideur (CIRAD, 1980) sur le pays bamiléké.


� Achancho V., BOKAGNE F., (2006), La structuration du milieu professionnel, colloque national sur l’économie sociale, Yaoundé, 26-28 juin.


� CTE= Cammeroon Tea Estate


�11 PNGE (1996) Volume I Rapport principal       2MINEFI-DSCN


� - cas de la liane comestible Gnetum africana  ou des écorces de Pausinystalia johimbe et Prunus africana dont les principes actifs sont utilisés en médecine moderne contre l’impuissance sexuelle et l’hypertrophie de la prostate respectivement.
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